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PRÉSIDENCE DE M . LOÎC BOUVARD,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

LOI DE FiINANCES POUR 1993

(DEUXIÈME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1993 (n os 2931, 2945).

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE (suite)

M. le président. Nous poursuivons l'examen des crédits
du ministère du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle.

Cet après-midi l 'Assemblée a abordé la phase des ques-
tions.

Je vous rappelle que les orateurs de chaque groupe posent
leurs questions par tranche de quinze minutes.

Nous commençons par les questions du groupe UDC.
La parole est à M. Germain Gengenwin.

M . Germain Gengenwin . Madame le ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, cet après-midi,
un de vos collaborateurs m'a demandé si j'allais être aussi
méchant dans mes questions que je l'avais été dans mon
intervention . Ai-je l'air si méchant ? (Sourires.) J'ose à peine
vous interroger maintenant. ..

M. Jean Ueberschlag . Osez, osez ! (Sourires.)

M . Germain Gengenwin . Madame le ministre, ma ques-
tion a trait à l'AFPA.

L'AFPA, un organisme qui forme des techniciens, des
demandeurs d ' emplois jusqu 'au niveau iV a pu, dans toutes
les régions, profiter de crédits contractualisés . Les régions ont
participé à l 'équipement des centres en appareils souvent très
onéreux et rapidement obsolètes.

Les subventions de l'Etat ont permis à l 'AFPA d ' assurer
des formations à un coût horaire de 41 francs . Or, en 1992,
vous avez transféré des crédits de l'AFPA vers l'OPACIF
pour le financement de formations de niveau V ou pour une
participation à l'opération « 900 000 demandeurs d'emploi ».
Vous avez ainsi contraint l'AFPA à augmenter sensiblement
ie coût horaire : elle doit désormais facturer ses prestations
au prix coûtant . Il s ' ensuit que le coût horaire va doubler ou
même tripler dans certaines spécialisations.

Par voie de conséquence, le FONGECIF financera beau-
coup moins d'heures de formation en AFPA. Les équipe-
ments cofinancés par la région resteront peut-être sous-
employés .

En 1993, les crédits de l'AFPA progresseront de 6,2 p . 100.
C'est bien, mais son activité sera gravement amputée car cet
organisme est malheureusement obligé de financer des postes
qui reviennent au service de i'Etat, par exemple ceux de
DRFP. C'est aussi vrai pour l'ANPE.

Madame le ministre, ne considérez-vous pas qu'il y a là un
certain détournement par rapport à l'objectif ?

Comment l'AFPA pourra-t-elle continuer à accomplir sa
mission ?

M. le président . La parole est à Mme le ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Mme Martine Aubry, ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle . Monsieur le député, je vais
essayer de répondre à la question mais je ne suis pas sûre de
l'avoir entièrement comprise.

Comme je l'avais annoncé l'année dernière, nous avons
essayé de faire en sorte que l'AFPA, conformément au
contrat d'objectifs signé avec l'Etat en mars 1991, ait un suivi
plus précis de son mode de fonctionnement, une comptabilité
analytique qui « tienne la route » et qui permette d'approcher
la réalité du coût de chacune des formations.

C'est une des raisons pour lesquelles, l'année dernière, le
budget de l'AFPA n'avait pas augmenté : nous souhaitions
être sûrs que des progrès dans la gestion financière pouvaient
être faits avant d'augmenter les crédits, comme nous l'avons
fait cette année.

Une comptabilité analytique sera donc mise en place en
janvier 1993 et permettra, je n'en doute pas, d'améliorer la
situation.

Dans le cadre de cette réforme, l'OPACIF a été amené à
régler des stages suivis auprès de l'AFPA par des personnes
en congé individuel de formation . Ces stages auparavant
étaient assurés à titre gratuit par l'AFPA . Pour compenser k
coût de ces stages payés à l'AFPA, i'Etat a versé 120 millions
de francs aux OPACIF en 1992 . En revanche, compte tenu
des nombreux excédents de gestion des OPACIF les années
précédentes, ces 120 millions de francs pe seront pas recon-
duits en 1993 ; les crédits sont maintenus au niveau de 1991,
soit 710 millions de francs dont 530 pour le crédit formation
et 180 millions de francs pour les autres actions.

Je ne crois donc pas que l'on puisse dire que l'AFPA est
gênée dans son fonctionnement par cette opération qui a tout
simplement pour objectif d'assurer une meilleure transpa-
rence entre l'OPACIF et l'AFPA.

M. Germain Gengenwin . Ce n 'est pas l'avis de la der-
nière assemblée générale de l'AFPA de mon département !

M . la président. La parole est à M . René Couanau.

M. René Couanau . Madame le ministre, en tant que pré-
sident de mission locale, j'observe avec beaucoup d'attention
l'application sur le terrain de votre dispositif de traitement
social du chômage . Comme beaucoup, peut-être comme vous-
même, je m'interroge sur son efficacité.

Mon premier doute vient de la complexité du système et
de l'enchevêtrement des interventions et des compétences :
ALPE, organismes de formation, commissions locales d'inser-
tion, missions locales, Etat, collectivités locales et j'en passe.
On ne sait plus très bien qui fait quoi . Les chômeurs, comme
les entreprises, j'en ai l'impression, se perdent dans le maquis
des mesures successives .
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Ne pourrait-on, et ce sera ma première question, -- d'ail-
leurs je sais que vous avez commencé - simplifier, unifier et
aussi décentraliser les actions au niveau du bassin d'emplois
pour mieux ajuster les différentes actions et mieux en évaluer
les résultats ?

Mon deuxième doute porte sur le rapport coût-efficacité
du système . Pour la plupart, vos mesures se veulent compen-
satoires de ce qu'on appelle quelquefois les carences, mais
que j'appellerai plutôt les inadaptations de la formation ini-
tiale . Le coût de ces mesures, notamment de celles qui
concernent les jeunes, est parfois très supérieur à celui de la
formation initiale elle-même, alors qu'elles ne débouchent
- vous le savez bien - que sur une qualification moyenne et
quelquefois sur aucune qualification.

Je pense notamment aux programmes PAQUE - prépara-
tion active à la qualification et à l'emploi . Si je fais bien mes
comptes, le coût par jeune devrait atteindre en moyenne
50 000 francs, pour quelques mois de formation et pour,
quelquefois, une simple mise à niveau des connaissances élé-
mentaires . Or, dans l'éducation nationale, le coût moyen d'un
élève du second degré était, ces dernières années, de
37 000 francs !

Vous avez inscrit cette année 4 200 millions de francs pour
ces actions . Ne pensez-vous pas, mais c'est un débat de fond,
que ces crédits seraient mieux utilisés dans l'organisation
d'une véritable formation initiale par alternance, débouchant
sur une véritable qualification, donc, plus souvent sur l'em-
ploi ?

Mon troisième doute porte sur les conditions dans les-
quelles s'est déroulée votre opération « chômeurs de longue
durée r. . Croyez bien, madame le ministre, que je ne fais pas
de démagogie dans ce domaine et encore moins sur les radia-
tions qui peuvent être opérées . Mais je n'arrive pas à faire le
point précis dans mon département des résultats de cette
action . par laquelle nous sommes intéressés . Pouvez-vous
nous indiquer, au moins au plan national, quels en sont les
résultats ?

Ma dernière question concerne les contrats emploi-
solidarité . Madame le ministre, je suis convaincu - et beau-
coup l'ont dit avant moi, cet après-midi - que de telles for-
mules devront être poursuivies, compte tenu des taux de
croissance que nous apercevons dans l'avenir. Mais ? ;,s ins-
tructions que vous avez données pour embaucher, au forcing,
des CES ne manquent pas d'étonner. Dans les hôpitaux ou
dans certaines administrations, ces embauches ne risquent-
elles pas d'entrainer le licenciement de personnels auxiliaires
ou non titulaires qui espéraient une intégration dans ces ser-
vices ? Il en est de même dans certains autres services de
l'Etat, les sous-préfectures ou les services de la justice, par
exemple, qui ne disposent pas des moyens de recruter
des CES et qui, vous le savez bien, font appel, dans des
conditions douteuses, au bon vouloir des collectivités locales
pour les aider dans ces entreprises.

Je ne parle pas du coût nouveau des contrats emploi-
solidarité pour les collectivités locales, qui vont entraîner une
diminution des offres d'emploi dans ce secteur.

M. René Couanau . Ne pensez-vous pas que la politique
des CES demanderait à être davantage réfléchie, concertée et
un peu clarifiée ?

M. Denis Jacquat . Très grande question !

M. le président. Cher collègue, nous vous avons écouté
avec grand intérêt, mais vous avez doublé votre temps de
parole !

M. René Couanau . Je vous remercie de votre mansuétude,
monsieur le président ! (Sourires .)

M. le président. Oui, mais vous avez créé un précédent
qui me gêne beaucoup, car restent encore de très nombreuses
questions et il ne saurait y avoir deux poids, deux mesures !

Je demande donc à chacun de bien vouloir consentir un
effort pour que nous ne restions pas ici toute la nuit

M. Alfred Recours. En tout cas, il ne peut pas y avoir
deux poids, deux mesures ! Nous en prenons acte.

M. le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forum-
tion professionnelle . Monsieur le député, je suis d'accord
avec vous pour reconnaître la" complexité des systèmes
actuels de traitement social du chômage . C'est bien ainsi

qu'il faut appeler toutes les mesures tendant à donner plus
de moyens aux chômeurs, pour les aider à se réinsérer sur le
marché du travail . Complexe, telle est précisément !a nature
de cette politique destinée à aider de manière différente les
demandeurs d'emploi selon qu'ils sont jeunes, âgés, chômevrs
depuis longtemps ou depuis peu de temps, qu'ils ont ou :Ion
une qualification, qu'ils entrent dans une petite ou grande
entreprise.

Je suis d'accord aussi pour simplifier les procédures,
notamment pour les entreprises, mais je ne suis pas sûre
qu'on puisse prendre des mesures générales, dont le coût
serait d'ailleurs sans doute très élevé, et qui ne viseraient pas
les cibles les plus fragiles que nous essayons de traiter.

L'individualisation du traitement que nous menons actuel-
lement, à la fois pour les jeunes sans qualification et pour les
chômeurs de longue durée, a précisément pour logique et
pour intérêt de permettre aux demandeurs d'emploi d'être
pris en charge par l'ANPE ou par les carrefours jeunes cour
les aider à monter un parcours d'insertion et donc à se
retrouver par définition dans ces différentes mesures.

Vous dites, avec raison , qu'il faut traiter les problèmes au
plus près des réalités, donc au niveau des bassins d'emploi.
C'est que nous essayons de faire en analysant les besoins des
entreprises et des professions au plus près des départements
et des bassins d'emploie pour mettre en place les formations
qui y répondent.

En ce qui concerne le rapport coût-efficacité, vous avez
cité le projet PAQUE . C'est vrai, il coûte cher - 3 milliards
de francs en 1992, 3 milliards de francs en 1993 : 3 milliards
de francs au titre des dépenses pédagogiques et 3 milliards
de francs au titre de la rémunération des stagiaires . Nous
avons af a re à des publics qui sont en grande difficulté.
Vous avez cité des chiffres - sur lesquels je n'ai rien à dire -
que vous avez comparés avec ceux de l'éducation nationale.
En effet, le coût est plus élevé, mais n'oublions pas que les
stagiaires sont rémunérés, ce qui n'est pas le cas au sein de
l'éducation nationale, et si tel n'était pas le cas, nous n'arri-
verions pas à placer ces jeunes dans le cadre de ces dispo-
sitifs.

En outre, le système est coûteux parce que nous mettons
en oeuvre un investissement pédagogique très important pour
ces jeunes . Ces stages ne durent pas un an mais ils peuvent
aller jusqu 'à dix-huit mois . Ils ne se limitent pas à apprendre
à lire, écrire et compter mais ils visent aussi à faire prendre
contact avec les métiers, à les faire connaître, à orienter afin
que ces jeunes puissent entrer ensuite avec succès dans l'ap-
prentissage ou dans la formation en alternance.

Vous estimez qu'il vaudrait mieux les mettre tout de suite
en apprentissage ? .Je suis bien d'accord avec vous, mais ces
jeunes n 'ont pas réussi jusqu 'à présent leur scolarité, y
compris les tests d'entrée en apprentissage ! Récemment, le
président de la fédération de la pâtisserie et celui de la
métallurgie m'ont confirmé que ces jeunes n'ont pas aujour-
d'hui les capacités pour entrer directement en apprentissage.

Il est de la responsabilité de l'Etat de leur donner ces élé-
ments de base qui leur permettrc.d ensuite, de s'orienter vers
un métier. Nombre d'entre eux entreront ultérieurement dans
une formation en alternance.

Il est, bien sûr, trop tôt pour dresser un bilan . A ce jour,
environ 30 ù00 jeunes sont entrés dans le dispositif ; ils
seront 70 000 à la fin de l'année . A en croire ceux qui les
suivent, ils sont attentifs et assidus, et considèrent cela
comme une « seconde chance » . Nous avons donc toutes
raisons de penser que ce dispositif leur permettra de rentrer
ensuite dans une formation qualifiante.

Un mot sur ces jeunes qui rentrent en crédit formation
individualisé . Selon les statistiques dont nous disposons,
50 p . 100 des jeunes sortis de CFI ont un emploi six mois
plus tard . Cette proportion est supérieure à celle qu'on
trouve chez les jeunes sortis de l'éducation nationale.

En ce qui concerne les contrats emploi-solidarité, ou plus
exactement le programme « 900 000 chômeurs de longue
durée », j'ai indiqué que nous avions, à la fin de septembre,
reçu 850 000 chômeurs . Un tiers environ ont été mis en rela-
tion avec un emploi ou un contrat emploi-solidarité, et
25 p. 100 sont entrés dans une formation . Parmi les autres,
certains bénéficient actuellement d'une prestation de
l'Agence, par exemple des cercles de recherche d'emploi, ou
d'un appui social individualisé pour régler leurs problèmes
de santé, de logement ou autres .
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Je serai amenée, à la fin du mois de novembre, lorsque
nous aurons l'ensemble des éléments, à dresser un bilan
national de ce programme . Bien évidemment, je ferai en sorte
que les élus puissent disposer, département par département,
du bilan de ces actions.

En ce qui concerne les contrats emploi-solidarité, on a
effectivement pu noter - j'ai déjà eu l'occasion de le dire -
certains excès de zèle.

Pour ma part, je considère comme normal que l'État soit
intervenu avec une certaine insistance auprès des entreprises
publiques pour qu'elles fassent preuve de solidarité vis-à-vis
des chômeurs de longue durée . Il serait, en effet, difficile de
demander aux entreprises et aux professions de nous aider si
les entreprises publiques et les établissements qui dépendent
de l'Etat ne faisaient pas un effort de leur côté.

En revanche, des cas nous ont été signalés où les contrats
emploi-solidarité risquent de perdre en qualité - en méca-
nisme d'insertion et en formation . Croyez bien qu'à chaque
fois que de tels cas nous sont signalés nous nous efforçons
d'y mettre fin . Mais cela ne doit pas être une raison pour
jeter l'anathème sur les contrats emploi-solidarité, dont l'ob-
jectif est double : insérer des personnes qui n'ont actttelle-
ment aucune chance de trouver un emploi, quand bien même
nous aurions des centaines de milliers d'emplois à leur offrir,
aucune chance de rentrer directement dans une formation . Ce
sont en outre - et j'ai là des centaines d'exemples - des
contrats qui permettent d 'améliorer la qualité de vie de nos
concitoyens en rendant un certain nombre de services . Il faut
donc poursuivre dans ce sens, tout en évitant les dérives.

M . le président . Nous passons aux questions du groupe
Union pour la démocratie française.

i-a parole est à M . Denis Jacquat.

M. Denis Jacquat . Madame le ministre, les CES sont
considérés par de nombreux jeunes à la recherche d'un
emploi comme un palier offrant à la fois les conditions d'un
véritable emploi et celles d'une formation.

A l'analyse, il faut bien admettre que nombre d'associa-
tions et de collectivités locales se montrent réticentes, faute
de moyens, pour recruter des jeunes à la recherche d'un
emploi dans le cadre des CES.

L'exclusion des jeunes des « publics prioritaires » r5 , L
mon sens, une erreur. A l'heure où les jeunes semblent moins
motivés par les stages, le CES apparaît comme une solution
qui a réellement fait ses preuves.

Ma question sera très simple : redéploierez-vous le dispo-
sitif du CES en direction des jeunes tel que c'était initiale-
ment prévu ?

Dans une intervention que vous avez faite hier devant l'As-
semblée, vous avez envisagé une ouverture pour les com-
munes de moins de 2 000 habitants, qui pourraient, sous cer-
taines conditions et en fonction de certains paramètres,
embaucher des jeunes.

Je souhaite, madame le ministre, que vous alliez un peu
plus loin.

M. Alfred Recours . Très bien !

M. Denis Jacquet . En effet, madame le ministre, vous
excluez les jeunes des villes, en particulier ceux des ZUP . Or,
dans ces zones, nombre de jeunes bénéficient d'un CES . En
outre, si les associations qui ont moins de deux salariés peu-
vent bénéficier d'u .te récupération par le CNASEA pour les
jeunes qu'elles embauchent, celles qui en emploient deux ou
trois devraient pouvoir embaucher dans les mêmes conditions
des jeunes relevant de « publics prioritaires ».

Encore un petit effort, madame le ministre, et tout sera
parfait - sur ce point ! (Sourires.)

M. Eric Doligé . Sur ce point . . . Ouf ! (Sourires .)

M . le président. La parole est à Mme le ministre.

Mute le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, je ne suis pas
sure de partager totalement votre vision des choses.

L'année dernière, les contrats emploi-solidarité ont profité,
pour 60 p . 100 d'entre eux, à des jeunes.

Personnellement, je trouve cela inquiétant, car, si l'on veut
que les jeunes trouvent un emploi, il faut qu'ils puissent
accéder à une qualification, à un métier .

Dès la fin de l'année dernière, avant même que ne soit
lancé le programme «900000 chômeurs de longue durée »,
j'avais envoyé des instructions à mes se'v ces afin que les
contrats emploi-solidarité fussent réset:cs des personnes
fragiles et en difficulté, dont les chômeurs .;e longue durée,
et que seuls des jeunes en réelle difficulté puissent en bénéfi-
cier.

Je rappelle que j'ai supprimé cette possibilité pour les
jeunes de seize à dix-huit ans, car il ne m'apparaissait pas
normal de donner 2 000 francs par mois à des jeunes qui
sont sortis de l'éducation nationale en situation d'échec, pour
occuper un travail à mi-temps.

De même, il me parait difficile de généraliser des emplois
à mi-temps à 2 000 francs par mois pour des jeunes qui ont
entre dix-huit et vingt-cinq ans . Je crains que, par la suite,
nombre d'entre eux ne se refusent à entrer en apprentissage,
en contrat de qualification ou en stage de formation, où,
pour la même rémunération, on leur demandera en même
temps de se former et de travailler, mais cette fois-ci à temps
plein.

Il faut réserver les contrats emploi-solidarité aux jeunes en
grande difficulté, en « perdition psychologique », en voie de
marginalisation . Mais tous ceux qui sont susceptibles d'entrer
dans un processus de qualification doivent être guidés vers le
crédit formation individualisé, éventuellement après un pas-
sage dans le système PAQUE, pour qu'ils acquièrent un
métier et une qualification.

Telles sont les raisons pour lesquelles j'ai souhaité reduire
la part des jeunes, avant même que ne soit lancé le pro-
gramme « 900 000 chômeurs de longue durée ».

Aujourd'hui, les jeunes représentent encore 45 p.100 des
contrats emploi-solidarité . Cela me parait beaucoup . Nous
devons veiller à ce que n'entrent dans ce disposit'•f que ceux
qui en ont réellement besoin.

Aussi, comme je l'ai annoncé mercredi, le Premier ministre
a décidé, pour des cas très particuliers, notamment dans le
cas de petites communes qui ont des contrats emploi-
solidarité et qui ne peuvent pas les remplir par des chômeurs
de longue durée, de donner au fonds de péréquation la possi-
bilité de prendre en charge la part de la commune peur des
jeunes . Mais, là aussi, il doit s'agir véritablement de jeunes
en grande difficulté . Car nous n'avons pas intérêt, dans notre
pays, à donner un SMIC à des jeunes pour des tâches d 'in-
sertion alors même qu'ils pourraient être insérés dans des dis-
positifs de formation.

C'est la seule raison qui justifie les directives que j'ai été
amenée à donner.

M. Thierry Mandon, rapporteur pour avis de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales pour ïe travail et
l'emploi. Très bien !

M . le président. La parole est à M. Denis Jacquat, pour
poser une seconde question.

M. Denis Jacquat. Madame le ministre, les jeunes ont
beaucoup de difficultés à trouver des contrats de qualifica-
tion . Je suis entièrement d'accord sur le fond . Mais, ne l 'ou-
blions pas, le jeune en CES peut parfois bénéficier d'une for-
mation . Si l'employeur joue le jeu, chacun s 'y retrouvera !
Cela étant, c'est un problème dont nous reparlerons.

Lorsqu'on observe les catégories de population touchées
par le chômage, on constate que les femmes apparaissent,
toutes tranches d 'âge confondues, comme les plus frappées.

Les mesures ponctuelles et partielles actuellement mises en
oeuvre resteront toujours insuffisantes si l'en n 'assure pas une
meilleure adéquation de la formation initiale au marché de
l'emploi.

En outre, j 'appelle !cotre attention sur l'aide susceptible
d'être apportée aux jeunes veuves, qui rencontrent souvent de
sérieuses difficultés pour retrouver un emploi . Entendez-vous
prendre des mesures complémentaires de nature à favoriser
leur réinsertion professionnelle autres que les CES ou les
stages de formation ? J'insiste bien sur ce point : « autres que
les CES ou les stages de formation », car tels sont les élé-
ments que vous aviez avancés en réponse à une question
écrite que je vous avais adressée.

J'aimerais, madame le ministre, que vous alliez un peu plus
loin.

M. Eric Doligé. Et ce serait parfait ? (Sourires .)

M. Denis Jacquet. Presque parfait ! (Sourires .)



4956

	

ASSEMBLÉE NATIONALE — 3 e SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 1992

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Ainsi que vous le . faites à juste titre
remarquer, monsieur Jacquat, les femmes sont particulière-
ment victimes de la situation du marché de l'emploi.

Vous vous déclarez particulièrement préoccupé par la
situation des jeunes veuves.

Je vous rappelle que l'implication du ministère du travail
s'est traduite par la mise en oeuvre de mesures spécifiques,
tels les stages du fonds national de l'emploi pour les femmes
isolées, et, plus généralement, par une mobilisation systéma-
tique des mesures de droit commun en faveur du public
féminin.

Véronique Neiertz a expliqué cet après-midi comment les
déléguées à la condition féminine étaient maintenant inté-
grées dans le service public de l'emploi et nous aidaient à
monter des stages de formation, notamment dans les métiers
techniques et industriels qui étaient jusqu'à présent fermés
aux femmes.

En ce qui concerne plus particulièrement les veuves, le
contrat de retour à l'emploi, qui permet l'exonération des
charges sociales pour toute embauche sous contrat à durée
indéterminée dans ces cas d ' exception, si je puis dire, touche
effectivement les femmes isolées, notamment les veuves.
Nous faisons en sorte de rendre moins coûteuse pour l'entre-
prise l'embauche de ces catégories.

En outre, le programme de lutte contre le chômage des
femmes a été généralisé en 199! . C'est dans ce cadre qu'une
action systématique, qui porte sur l'ensemble des problèmes
concrets que peuvent rencontrer les femmes - la garde des
enfants pendant la formation, les frais de transport - a été
entreprise en provoquant la création de fonds destinés à
financer la prise en charge de ces frais.

M. le président . Nous passons aux questions du groupe
du Rassemblement pour la République.

La parole est à M . Jean Ueberschlag.

M. Jean Ueberschlag . Madame ie ministre, on parle sou-
vent, en particulier sur nos bancs, des problèmes de l'appren-
tissage.

Je veux évoquer un phénomène quelque peu paradoxal,
qui est la baisse du nombre d'apprentis.

Vous connaissez les difficultés croissantes auxquelles est
confronté le secteur artisanal . Faute de main-d'oeuvre quali-
fiée, ce secteur risque de ne pouvoir assurer ni seau dévelop-
pement, ni la formation de gens susceptibles d'assurer la
relève.

Ces difficultés appellent une révision de notre système de
formation.

Les possibilités d'accueil dés entreprises artisanales sont
loin d'être exuloitées, car nombre d'entreprises ne sont pas
agréées pour former des apprentis et, parmi les entreprises
agréées, toutes ne forment pas.

Malgré la mise en place de programmes destinés à accom-
pagner l'effort financier consenti par les conseils régionaux,
le projet de budget pour 1993 reste dans le flou en ce qui
concerne la prise en compte du coût de la formation des
tuteurs, tant pour les entreprises de moins de dix salariés que
pour celles qui en emploient plus de dix, ce qui n'incite pas,
vous en conviendrez, les entreprises à un effort supplémen-
taire de formation.

Paradoxalement, on constate que ae nombreuses offres
d'apprentissage proposées aux jeunes par des entreprises ne
sont pas pourvues à la rentrée.

Ainsi, en Alsace, plue de mille places

	

1 400, je crois -
sont vacantes en 1992.

Mais le paradoxe n'est qu'apparent car la baisse des
effectifs formés en apprentissage et la régression des effectifs
des lycées d 'enseignement professionnel sont liées à la
volonté clairement er.primée par le Gouvernement de
conduire 80 p . 100 d'une tranche d'âge au niveau du bac.
Cette baisse n'est donc pas seulement liée à la chute de la
natalité.

Cette volonté de conduire au niveau du bac 80 p . 100
d'une tranche d'âge a été ressentie et comprise par les
parents comme une o ligation de conduire les jeunes vers
l'enseignement général.

M. Jean-Pierre DedaCende. Eh oui !

M. Jean Ueberschiag . Or cette Démarche engendre des
dysfonctionnements, dont :es conséquences sont graves.

En effet, elle conduit les jeunes sur une voie de garage,
puisqu'un bac d'enseignement général ne permet pas
d'exercer un métier et que la fuite vers un cycle universitaire
semble la seule solution.

Aussi des mesures s'imposent-elles afin de répondre rapi-
dement à la demande du secteur artisanal, qui est aux prises
avec des difficultés pour assurer le renouvellement de la
main-d'oeuvre qualifiée et qui doit renoncer à certains
marchés potentiels par manque de reléve - situation particu-
lièrement alarmante compte tenu de la pyramide des âges de
certaines professions et à laquelle on ne saurait remédier par
des mesures ponctuelles.

Un plan est indispensable, madame le ministre . En avez-
vous un ? Et quel est-il ?

M . le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, je ne vais pas
revenir sur l'ensemble du plan de revalorisation de l'appren-
tissage, que vous connaissez aussi bien que moi.

L'apprentissage, comme vous l'avez dit, a souffert cf u .e
mauvaise image de marque auprès des jeunes et de leurs
parents. Nous avons entrepris de le revaloriser grâce à l'amé-
lioration des rémunérations prévue dans la loi de juillet, à la
modulation possible de la durée de l'apprentissage, selon les
capacités et les compétences des jeunes, de un à trois ans,
ainsi qu ' à des efforts accrus en matière d'orientation au sein
de l'éducation nationale : au printemps dernier, l'apprentis-
sage a, pour la première fois, été présenté à l'intérieur des
collèges comme un mode de formation parmi d'autres, ce qui
n'était pas le cas jusqu'à présent.

Par ailleurs, dans le cadre du rapprochement des besoins
des entreprises et des. professions, nous avons été conduits,
dans de nombreux départements, à organiser des journées
avec les professions du bâtiment, de la métallurgie et de l'ar-
tisanat, l 'éducation nationale et l'ANPE, pour faire découvrir
aux jeunes les possibilités de l'apprentissage.

En ce qui concerne le coût pour les entreprises, je vous
rappelle que la même loi a prévu que les frais de finance-
ment de la formation des maitres d'apprentissage pourront
dorénavant être déductibles soit de la taxe d'apprentissage,
soit de la taxe à la formation professionnelle.

En outre, le crédit d'impôt, qui sera, je l ' espère, voté à la
présente session, auquel s'ajoutera le triplement des crédits
du FNIC dont pourront bénéficier les entreprises artisanales
de moins de dix salariés, devrait permettre, notamment pour
les entreprises, de compenser largement les frais de l'appren-
tissage.

Cela dit, nous continuons à nous heurter à un réel pro-
blème dans notre pays : très peu d'entreprises reçoivent des
jeunes pour les aider à se former en alternance . L'artisanat le
fait largement : il faut quand même rappeler que, sur
230 000 apprentis, 215 000 sont dans l'artisanat et seulement
15 000 dans des entreprises non artisanales . C'est peut-être là
le problème le plus préoccupant.

En ce qui me concerne, je compte beaucoup sur les
contrats d'objectif que l'Etat va signer avec les régions dans
les mois qui viennent, afin de relever, région par région, les
blocages - blocages financiers, insuffisance de places de CFA
ou manque d'enseignants disponibles -: et d'assurer ainsi un
suivi de cette forn .e d'apprentissage.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicole Catala . Madame le ministre, tout en appré-
ciant les efforts que vous faites pour combattre le chômage
de longue durée, nous sommes restés sur notre faim en ce
qui concerne les formules novatrices que l'on pourrait espérer
dans cette situation difficile.

En juillet 1991, un grand journal du soir titrait que vous
vouliez « révolutionner » la politique de l'emploi . C'est un
titre que j'ai retrouvé récemment . Heureusement - ou mal-
heureusement, je ne sais - nous n 'en sommes pas encore à
une véritable révolution, et c'est plutôt à un ensemble de
mesures de colmatage que nous assistons aujourd'hui.

A cet égard, je tiens à vous faire part de ma perplexité
devant les contrats de formation en alternance . Ces formules
ont été imaginées par les partenaires sociaux et ont fait la
preuve de leur efficacité .
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Vous avez choisi, voici déjà un certain temps, d'éliminer
l'une de ces formules, qui, il est vrai, avait donné lieu à
quelque contestation - je veux parler des stages d'initiation à
la vie professionnelle.

Personnellement, je considérais que les deux autres for-
mules, celle des contrats d'adaptation et celle des contrats de
qualification, étaient tout à fait satisfaisantes et qu'elles
étaient appelées à se développer.

Je rappelle que, de concert avec M . Lionel Jospin, vous
aviez annoncé, il y a un peu plus d'un an, un vaste effort
pour développer l'ensemble des formations alternées au béné-
fice des jeunes, au sein ou en dehors de l'éducation natio-
nale . Le chiffre avancé avait été, je crois, de 400 000 forma-
tions en alternance.

Or les statistiques qui figurent dans les rapports de nos
commissions traduisent un déclin constant ou, en tout cas,
une stagnation de ces formules.

M. Michel Berson, rapporteur spécial de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan, pour la formation
professionnelle. A qui la faute ?

Mme Nicole Catala . J'ai relevé quelques chiffres.
Les contrats d ' adaptation connaissent un véritable déclin :

86 000 contrats d'adaptation à la fin de 1989, 82 000 à la fin
de 1990, 69 000 à la mi-1991, 52 000 en août 1992 . Quelle
régression !

Les contrats de qualification, eux, ont augmenté, mais dans
des proportions limitées . Il y en avait 117 000 à la fin
de 1989, 140 000 à la fin de 1990 et 145 000 en août 1992.

Pourquoi n'arrivez-vous pas à faire décoller ces formules
de formation ?

M . Michel Berson, rapporteur spécial. Demandez-le au
CNPF!

Mme Nicole Catala . Ce n'est pas à vous que je
m'adresse, monsieur Berson ! C'est à Mme Aubry

M . Alfred Recours . II serait tout de même intéressant que
vous répondiez à M. Berson i

Mme Nicole Catala . Telle était, madame le ministre, ma
première question.

Par ailleurs, disposez-vous d'indications précises sur l'ori-
gine et le niveau de formation des jeunes qui entrent dans
ces formules, essentiellement dans des contrats de qualifica-
tion'? Préparent-ils un diplôme de l'éducation nationale ou
un titre de la formation professionnelle ? Combien sont-ils à
obtenir ce diplôme ou ce titre ? Pouvez-vous me donner des
informations sur leur taux d'embauche et le délai qui sépare
la fin de leur formation du moment où ils trouvent un
emploi ?

Je terminerai, si vous me le permettez, mort intervention
par deux interrogations.

D'une part, comment se situent parmi ces contrats de for-
mation en alternance les 100 000 places de stage et de forma-
tion alternée qui figurent au titre du crédit formation indivi-
dualisé dans le projet de budget ?

D'autre part, mais je pense que le seul intérêt de cette
question est historique, qu'est devenue la formule de nouvelle
qualification, qui avait été préconisée et mise en oeuvre par
M. Schwartz et dont M . Laignel nous avait dit il y a trois ans
qu'elle allait porter à 100 000 le nombre de ses bénéficiaires ?

M. le président . Ma chère collègue, ce n 'est pas le
ministre, mais le président qui vous a permis (Sourires) de
poser votre question pendant quatre minutes et demie.

Mme Nicole Catala . Je vous en remercie, monsieur le
président.

M. le président. J 'avais demandé à chacun d'entre vous
de faire un effort de concision.

M. Michel Coffineau . Mais Mme Catala ne respecte
rien ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Madame le député, je tiens d ' abord à
vous rassurer. Je n'ai jamais eu la prétention de révolutionner
la politique de L'emploi.

Mme Nicole Catala . C'est pourtant le titre du Monde.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . La presse est libre d'écrire ce qu'elle
veut . Pour ma par., je n'ai jamais eu la prétention que vous
me prêtez . Ma seule ambition est d'attaquer le chômage par
tous les moyens possibles . Parfois avec le succès que l'on
sait - quelquefois ce succès est moindre.

Vous m'avez fait part de votre inquiétude à propos du
non-développement des contrats de formation en alternance
autres que l'apprentissage. Je la partage.

Les contrats de qualification stagnent, en effet, puisque,
pour les neuf premiers mois de l'année, on en dénombre
64 000, soit exactement le même nombre que l'année dernière
pour la même période.

Quant aux contrats d'adaptation, comme vous l'avez dit, ils
diminuent : pour les neuf premiers mois de cette année,
48 000 jeunes seulement en sont titulaires, soit une baisse de
28 p. 100.

La réduction dt., contrats de qualification et des contrats
d'adaptation s'explique sans doute pour beaucoup par le
ralentissement des embauches, puisque ces contrats sont le
plus souvent liés à la volonté des entreprises d'embaucher
ensuite à titre définitif les jeunes en question.

Sur le plan structurel, je crois que nous retrouvons là le
même problème que celui qui se pose pour l'apprentissage :
seulement 10 p . 100 des entreprises accueillent aujourd'hui
des jeunes en formation, en alternance ou en stage . La situa-
tion est d'ailleurs très contrastée d'une branche à l'autre . Les
secteurs qui reçoivent pratiquement à eux seuls la quasi-
totalité de ces jeunes sont l'agriculture, le bâtiment et les tra-
vaux publics, la réparation automobile, !'agroalimentaire . le
commerce de détail, l'hôtellerie-restauration et la métallurgie.

11 est aussi intéressant de constater que plus de la moitié
des entreprises qui accueillent des jeunes emploient moins de
dix salariés . Nous retrouvons là le secteur artisanal dont nous
parlions précédemment.

En revanche, la qualité des formations s'améliore. Le taux
d'insertion à l'issue de ces contrats est élevé : deux jeunes sur
trois concernés trouvent un emploi à la sortie dont environ la
moitié dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée.

De plus, un plus grand nombre de contrats débouchent sur
un diplôme reconnu : depuis deux ans, trois contrats sur cinq
visent une reconnaissance par un diplôme ou un titre homo-
logué . C'est une amélioration de la qualité : nous l'avons
souhaitée et nous y avons beaucoup travaillé avec les parte-
naires sociaux.

Récemment, quelques problèmes se sont posés car certains
organismes de formation ont procédé à des démarchages
directement auprès des jeunes, en leur demandant de payer
des frais d'inscription, alors même qu'ils n'avaient pas de
contrat de qualification à leur proposer et que ces jeunes
devaient donc trouver eux-mêmes une entreprise susceptible
de les recevoir . Cela m'a conduit à prendre, le 25 mai der-
nier, un décret interdisant cette pratique . Un certain nombre
de contrôles ont lieu actuellement.

De manière plus générale, et dans le souci qui est le vôtre
de voir la formation en alternance se développer, j'ai été
amenée à réunir les partenaires sociaux pour examiner avec
eux quels étaient les moyens à se donner pour y arriver.
Nous tenons actuellement un certain nombre de réunions.
J'espère que nous arriverons à trouver les moyens . En tout
cas, le développement de la formation en alternance passe
très certainement par une meilleure information des entre-
prises sur l'intérêt qu ' elles auraient à utiliser ces jeunes.

J ' ai sous les yeux, madame Catala, un tableau qui donne la
répartition des bénéficiaires des contrats de qualification par
âge et par niveau de formation . Je vais vous le faire. parvenir.

M. Se président . Nous passons aux questions du groupe
socialiste.

La parole est à Mme Marie-Josèphe Sublet.

Mme Marie-Josèphe Sublet. Madame le ministre, lutter
contre le travail clandestin, c'est lutter contre des situations
d 'exclusion, contre l'état de non-droit, contre la concurrence
déloyale.

Les mesures prises par les lois du 10 juillet 1989 et du
31 décembre 1991 tendent vers cet objectif, notamment par
l'extension . des responsabilités des donneurs d'ordre dans le
cas de la sous-traitance en cascade, par la définition de sanc-
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tions nouvelles ou l'alourdissement des sanctions existantes,
et surtout par la coordination des actions administratives et
judiciaires au niveau le plus efficace, local ou départemental.

En généralisant la déclaration préalable à l'embauche, vous
allez ajouter une disposition très importante au dispositif de
lutte contre le travail clandestin . Toutefois, le projet de loi
actuellement discuté en première lecture au Sénat prévoit une
mise en application progressive à l'ensemble du territoire
seulement d'ici au 31 décembre 1993 . Pourquoi un délai aussi
long ? Ne peut-on envisager une mise en oeuvre
au 31 décembre 1992 pour une expérimentation d'un an,
avant une extension définitive à l'ensemble du territoire en
décembre 1993 ?

M. le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de remploi et de la forma-
tion professionnelle . Madame le député, depuis le vote de
la loi du 31 décembre 1991, qui s'attaque, d'une part, aux
différentes formes de travail clandestin, tels le travail noir,
l'emploi d'étrangers sans titre, l'emploi non déclaré aux orga-
nismes de protection sociale, la sous-traitance irrégulière, et,
d'autre part, à l'ensemble des personnes qui en sont com-
plices - les clients, les donneurs d'ordres, les maîtres d'ou-
vrage -, les infractions et les procès verbaux relevés ont aug-
menté d'une manière significative : le nombre des procès
verbaux dressés s'est accru de 20 p . 100 environ par rapport
à 1991, année où il atteignait 5 000. Quant aux infractions
constatées, elles s'élèvent à 12 500.

Si l'on fait une comparaison avec les chiffres d'il y a
quatre ou cinq ans, on observe un quadruplement, voire un
quintuplement du nombre des infractions, lesquelles touchent
d'ailleurs surtout le oàtiment, l'agriculture, le commerce et
l'hôtellerie-restauration . Cette augmentation est due en
grande partie aux nouvelles dispositions de la loi : définition
précise de l'infraction du travail clandestin ; création de
peines complémentaires : aggravation des peines principales ;
obligation faite aux employeurs de remettre une attestation
d'embauche au salarié ; institution d'une déclaration prélable
à l'embauche aux organismes de protection sociale.

Depuis le mois de juin dernier, nous avons procédé à l ' ex-
périmentation dans huit départements : de la déclaration
préalable à l'embauche sous une forme extrêmement simple
et directe : par téléphone, par fax ou par lettre. Cela permet
à la sécurité sociale d'attribuer aussitôt un numéro d'inscrip-
tion au salarié : les employeurs peuvent le retranscrire sur un
document constituant la preuve formelle qu'il a bien été pro-
cédé à déclaration

Plus de 50 p . 100 des employeurs des huit départements en
question ayant embauché un salarié ont utilisé ce dispositif,
bien qu'il ne soit pas encore obligatoire, et que 80
à 90 p . 100 d'entre eux se déclarent satisfaits de cette procé-
dure et de sa simplicité . Les professionnels interrogés sont
très satisfaits de cette mesure, car elle constitue un moyen
très efficace de lutter contre la fausse concurrence par non-
déclaration.

Pourquoi n 'étendre que progressivement ce dispositif ??
Tout simplement, parce qu'uni telle extension nécessite un
système informatique complexe et des moyens financiers
pour les caisses de sécurité sociale.

Nous avons donc commencé par huit départements peu
peuplés . Nous ne souhaitons pas imposer une obligation aux
employeurs tant que nous ne sommes pas sûrs de la fiabilité
générale du système.

Si nous étions conduits à constater que tout le dispositif
pouvait se mettre en place plus rapidement, il faudrait
avancer la date à partir de laquelle la déclaration préalable
deviendra obligatoire . En tout cas, cette obligation est sans
doute le seul moyen efficace pour lutter définitivement contre
le travail clandestin.

M . le président . La parole est à M . Michel Coffineau.

M . Michel Coffineau . Je souhaiterais revenir sur un s ujet
déjà beaucoup évoqué cet après-midi : le partage du travail.

Le partage du travail est peut-être un moyen efficace pour
régler le problème du chômage. Ce n'est pas le seul, bien sûr.
Mais il peut être efficace si l'on sait bien le prendre.

En l'espèce, il ne doit pas être question de coercition . Tout
ce qui peut apparaître comme une volonté de baisser le
revenu ou d 'imposer le temps partiel n'est pas bon. Pour
moi, le temps partiel ou la préretraite progressive doivent

correspondre 'à un choix qui aura éte guidé par des condi-
tions avantageuses . Nous déposerons d'ailleurs des amende-
ments en ce sens.

Comment parvenir à partager le travail ? A mon avis, la
négociation dans les entreprises pour la répartition des gains
de productivité est un moyen d'arriver à un partage du tra-
vail . Vous nous avez indiqué, madame le ministre, qu'un cer-
tain .ombre de négociations allaient dans le sens d'une
réduction du temps de travail . Pour ma part, je les trouve
bien insuffisantes par rapport à l'objectif visé.

M. Germain Gengenwin . La réduction du temps de tra-
vail ne crée pas d'emplois !

M . Michel Coffineau. Je parle d'une réduction du temps
de travail créatrice d ' emplois, évidemment ! Cela dit, les sta-
tistiques montrent que, d'année en année, la réduction du
temps de travail diminue.

M. Germain Gengenwin . La réduction du temps de tra-
vail n'a jamais créé d'emplois !

Je parle d'une réduction du temps de travail créatrice
d'emplois, évidemment !

Mme Nicole Catala . C'est irréaliste, monsieur Coffineau !

M . Michel Coffineau. Je parle de négociations qui ont
lieu au sein d'entreprises . Pourquoi voulez-vous vous y
opposer ? Sur ce point, nous devrions être d'accord !

M. Jean-Pierro Delalande . Ce qui nous oppose, c'est la
réalité !

M. Michel Coffineau. Freiner les licenciements constitue
aussi un moyen d'éviter une disparition des emplois . Dans ce
domaine, il reste beaucoup de choses à faire.

Enfin, les aides de l'État sont aussi un moyen d'arriver à
un partage du travail.

Par ailleurs, pensez-vous accentuer le contrôle des plans
sociaux afin que les licenciements qui peuvent être évités le
soient ?? A cet égard, permettez-moi de faire référence à l'ac-
tualité : pourquoi le plan social d'Air France ne serait-il pas
un plan social exem plaire ?

M . Jean-Claude Lefort . On sa licencier de manière exem-
plaire !

M . Eric Doligé . Et qui paiera les déficits ?

M. le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, je partage votre
point de vue . Il ne convient pas d'imposer un partage du
travail entre les salariés de façon obligatoire . Au contraire, il
convient de saisir toutes les occasions qui se présentent pour
faire en sorte qu'il y ait un vrai partage du travail mais un
partage choisi.

Tel est l'objectif que nous devrons avoir à l ' esprit en exa-
minant le projet de loi sur le travail à temps partiel et sur la
préretraite progressive.

Quant à la réduction de la durée du travail, elle doit être
envisagée de la même façon . Comme vous, je pense qu ' une
réduction de la durée du travail créatrice d'emplois est une
réduction où les conditions de compensation sont négociées
dans l'entreprise en fonction des gains de productivité acces-
sibles.

Force est de constater que, même s ' il y a une augmentation
du nombre des négociations au niveau de l'entreprise sur la
durée du travail, ce nombre reste encore très faible et que le
dispositif d'aide mis en place par l ' Etat - je pense au crédit
d'impôt pour la réduction du temps de travail - n 'a eu qu'un
succès extrêmement limité puisqu' il n'a touché que dix entre-
prises depuis 1989.

A mon avis, il faut sans doute que le débat sur ce sujet
soit plus large . Cela dit, aucune mesure nationale imposée au
pas cadencé n ' aura de conséquences sur l ' emploi . Reste que
nous ne pouvons pas rester à côté de ce débat alors même
que certains de nos voisins - l'Allemagne pour ne pas la
citer - se sont déjà engagés dans une réduction de la durée
du travail.

En ce qui concérne les plans sociaux, nous incitons les
entreprises qui négocient avec nous des préretraites FNE à
mettre en place un dispositif de préretraite progressive, qui
est un autre moyen de réduire progressivement la durée du
travail : à cet égard, Renault et Pechiney-Rhénalu fournissent
deux exemples intéressants.
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Au-delà, il faudrait sans doute aussi que, au moment des
licenciements, s'engage une plus grande réflexion sur la
réduction de la durée du travail.

Mais je crois que seule la persuasion peut permettre d'en-
gager le mouvement.

M . le président . La parole est à Mme Marie-Josèphe
Subies.

Mme Marie-Josèphe Subie_ Madame le ministre, en
décembre 1991, nous avons voté un texte relatif à la santé et
à la sécurité du travail . Il s'agissait de transposer dans le
droit français certaines directives communautaires et de saisir
l'occasion pour améliorer notre droit.

Pouvez-vous nous dresser un bilan de l'application de ce
texte, en particulier des dispositions relatives aux dangers
graves ou imminents et non point des dispositions relatives à
la prévention dont l'efficacité n'apparaîtra que dans le
temps ?

L' inspecteur du travail peut désormais arrêter temporaire-
ment une partie de chantier lorsque tes dispositions destinées
à protéger des chutes en hauteur ou des risques d'ensevelisse-
ment ne sont pas respectées . Toutefois, comme c'est le
contrôleur du travail qui constate le risque et que l'accident
peut se produire durant le délai nécessaire à l ' inspecteur
pour arriver sur les lieux, peut-on envisager d'étendre au
contrôleur du travail la possibilité de décider l'arrêt d'une
partie d'un chantier dans ces cas très particuliers ?

M. le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Ainsi que vous l'avez dit, madame le
député, il n'est pas possible de dresser immédiatement le
bilan de certaines des dispositions de la loi du
31 décembre 1991 qui ne sont pas d ' application immédiate :
je pense à toutes les mesures de prévention à la source, à
l ' obligation faite à l'employeur d'évaluer les risques et de
mettre en place les procédés de travail les plus sûrs et aux
nouveaux moyens d'action donnés aux représentants du per-
sonne!.

En revanche, nous pouvons dès à présent regarder ce qui
se passe lorsqu'une partie de chantier est arrêtée pour un des
deux dangers graves et imminents retenus dans la loi du
31 décembre 1991 : les chutes de grande hauteur et l'enseve-
lissement.

Ces textes ont été appliqués à la date prévue dans le sec-
teur du bâtiment, dont je rappelle qu'il enregistre 22 p. 100
des accidents du travail et 30 p . 100 des accidents mortels
alors qu'il ne représente que 9 p . 100 des salariés . Pour la
dernière année connue, il y a eu 365 accidents mortels dans
le bâtiment et les travaux publics, soit un par jour, dont
40 p . 100 étaient dus à des chutes de grande hauteur.

Entre le 1 « juillet et la fin du mois de septembre, il y a eu
121 arrêts fermes de chantiers et 149 injonctions, sous
menaces d'arrêt, qui ont été suivies de mesures de prévention.

L'an dernier, des craintes s'étaient exprimées : or je peux
indiquer aujourd'hui à l ' Assemblée que, dans aucun cas, il
n'y a eu de contestation de la part des entreprises . Les
risques d'ensevelissement et de chutes de grande hauteur
s 'apprécient sans incertitude : ces risques sont immédiatement
visibles. Les dispositions prises ont très certainement évité
des accidents.

Il y a quinze jours, à Rouen, j'ai participé avec des inspec-
teurs du travail à des contrôles de chantiers . Neuf chantiers
ont été arrêtés . Dans la plupart des cas, les salariés travail-
laient sans aucune protection à plus de dix mètres de hauteur
- parfois à seize mètres - et risquaient donc de faire une
chute extrêmement grave, voire mortelle. II faut donc pour-
suivre notre actinn en ce domaine.

En ce qui concerne l'extension aux contrôleurs du travail
des nouveaux pouvoirs permettant aux inspecteurs du travail
d'arrêter un chantier, nous devons attendre d ' avoir une pra-
tique un peu plus longue avant de voir dans quelles condi-
tions ce serait possible.

En tout état cause, les programmes de contrôle des chan-
tiers sont mis en oeuvre de telle manière que l'inspecteur du
travail puisse intervenir très rapidement après la constatation
d ' une infraction par le contrôleur au cas où cette constata-
tion justifie l'arrêt du chantier.

M . le président. Nous passons aux questions du groupe
communiste .

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Ma question concerne l'appli-
cation des directives européennes relatives au travail.

Le 24 juin dernier, le Conseil des ministres européens du
travail devait mettre au peint une directive européenne rela-
tive au travail des jeunes dont le projet, à coups de déroga-
tions, autorisait le travail des enfants de moins de treize ans,
y compris le travail de nuit.

Pouvez-vous nous garantir, madame le ministre, qu'aucun
enfant de moins de seize ans ne sera contraint de travailler ?

L'inquiétude des salariés est d'autant plus justifiée que,
concernant l'extension du travail de nuit des femmes, la Cour
de justice européenne, saisie par un patron français, a jugé
en juillet 1991 que l'interdiction du travail de nuit en France
n'était pas conforme à la directive européenne sur l'égalité de
traitement entre hommes et femmes de 1976.

La Commission européenne a alors mis en demeure le
Gouvernement français de lever cette interdiction, afin de se
mettre en conformité avec ia directive. Le patronat met évi-
demment en avant cette décision pour supprimer ces acquis
et non pour les étendre.

M. Eric Doligé . Ce n'est pas bien !

Mme Muguette Jacquaint . Aucune mesure n'est prévue
pour respecter l'égalité salariale.

Le traité de Maastricht ne prévoit-il pas que les directives
européennes ont force de loi dans chacun des pays
membres ? Qu'en sera-t-il de la durée du congé de maternité,
qu 'une directive vient de porter à quatorze semaines , dont
deux obligatoires, avec une indemnisation assimilée à celle
du congé maladie ? Cette directive précise dans son
article 1 et que cela ne doit pas entraîner de recul par rapport
à la situation existante mais elle affirme également qu'il ne
faut pas imposer de contraintes contrariant la création et le
développement des petites et moyennes entreprises.

Donnez-vous aux salariées françaises la garantie que la
durée du congé maternité ne sera pas réduite, qu'elle restera
de seize semaines et que les salariées continueront de perce-
voir leur rémunération actuelle ? Pouvez-vous affirmer qu'il
n'y aura pas de dérogation à la loi ?

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Madame le député, je dois te recon-
naître, je suis un peu découragée. .. J'ai déjà répondu à plu-
sieurs reprises à des questions sur la protection des jeunes au
travail et sur les femmes enceintes. Je crois même vous avoir
reçue . Je pense qu'il faudrait vraiment que vous lisiez ces
textes : vous n'auriez pas besoin de mes engagements et vous
seriez tout à fait rassurée !

Les deux textes en question sont fondés sur l'article 118 A
du traité de Rome qui précise expressément qu'il s'agit de
minima ne pouvant en aucun cas remettre en cause les régle-
mentations nationales . Nous continuerons donc à avoir en
France un congé de maternité de seize semaines, rémunéré
comme aujourd'hui, et nous continuerons à avoir une scola-
rité obligatoire jusqu'à l'âge de seize ans.

M. Alfred Recours. A moins que le Parlement n'en
décide autrement un jour !

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Bien évidemment, le Parlement est
toujours libre de modifier la loi, mais ce n 'est en tout cas pas
cette directive qui imposera à la France de la modifier.

Il faut par ailleurs rappeler que, dans un certain nombre
de pays voisins, les jeunes peuvent travailler à partir de treize
ans . Le projet de directive n'autorise pas, contrairement à ce
que vous affirmez, le travail à partir de treize ans, mais l'in-
terdit en dessous de quinze ans . Il s'agira donc pour ces pays
d'une amé l ioration tout à fait significative.

Il est vrai que la directive prévoit certaines dérogations,
par exemple dans les métiers du spectacle - ce qui est déjà le
cas dans notre pays - et dans l'hôtellerie . Je suis pour ma
part favorable à une réduction de ces dérogations, notam-
ment dans l'hôtellerie, et la France a demandé à plusieurs
reprises d'apporter des améliorations sur ce point.

En outre, ce texte améliorera la situation dans notre pays
en renforçant les dispositions existantes : repos hebdomadaire
de deux jours au lieu d'un seul pour les jeunes, extension de
l'interdiction d'exposition à certain risques professionnels,
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création de protections nouvelles quant au travail de nuit et à
l'aménagement du temps de travail, introduction de garanties
nouvelles relatives à ia protection de la santé mentale des
jeunes.

Non seulement ces directives ne reviendront pas en arrière
mais elles permettront, en ce qui concerne aussi bien le tra-
vail des enfants que le travail des femmes enceintes, d'amé-
liorer la protection des salariés dans notre pays.

M . le président . La parole est à M . Jean-Claude Lefort.

M. Jean-Claude Lefort . Près de 200 milliards de francs
de fonds et d'aides publics sont distribués au nom de l'em-
ploi et de la formation professionnelle. II s'agit d'aides
directes budgétaires et bancaires, d'aides fiscales, d'exonéra-
tions de cotisations sociales, de divers plans en faveur des
entreprises, de dépenses d'accompagnement visant à favoriser
l'insertion dans l'emploi.

Ces fonds circulent par l'intermédiaire des administrations
d'Etat à travers un maquis de procédures extrêmement com-
pliquées : on estime qu'il existe près de 150 formules d'aide.

Tout cela n'est pas efficace puisqu'une constatation s'im-
pose : si les fonds publics distribués sont massifs, le chô-
mage, lui, ne cesse de grimper.

On assiste donc à un gâchis de fonds publics, à des
détournements qui profitent à l'affairisme et non à la produc-
tion.

C 'est pourquoi nous demandons depuis des années un
contrôle démocratique de l'utilisation de ces fonds, seul gage
d ' efficacité pour l'emploi, et donc pour la croissance.

Les élus, les syndicats et les associations, bref, toutes les
parties concernées, devraient être parties prenantes pour le
contrôle de l'utilisation de ces fonds et disposer pour cela de
pouvoirs d'information et d'action au sein de structures de
transparence situées aux bons niveaux : départements, bassins
d ' emplois, régions, notamment.

Leurs avis, remarques et conclusions devraient être pris en
considération jusqu'au Parlement . Votre Gouvernement s'est
engagé sur ce plan . Voilà des propositions pour avancer.
Quelles sont vos réponses ?

M. le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, il est vrai que les
effectifs de l'inspection de la formation professionnelle n'ont
pas permis, jusqu'à présent, de faire face aux nécessités des
tâches de contrôle des organismes de formation, des entre-
prises et des organismes collecteurs et mutualisateurs, qu'il
s'agisse des fonds publics ou de ceux provenant des entre-
prises.

C'est la raison pour laquelle je me réjouis que le projet de
budget pour 1993 prévoie 41 postes d'inspecteur de la forma-
tion professionnelle et 5 postes de contrôleur complémen-
taires dans les services de l'inspection.

Je souligne qu'il y a eu une augmentation des contrôles en
1991 : 1 650 contrôles d'organismes de formation,
120 contrôles d'organismes paritaires et près de
5 000 contrôles d'entreprises, ce qui a entraîné plus qu ' un
doublement du montant des redressements notifiés de 1990
à 1991, celui-ci passant de 19 millions à 45 millions de
francs ; il est vrai que c'est encore insuffisant.

Jusqu'à présent, nous avons mobilisé les délégations régio-
nales à la formation professionnelle sur deux thèmes qui, au
vu des contrôles de l'inspection générale des affaires sociales,
posaient problème : d'abord, les excédents reportables d'une
année sur l'autre dans les organismes mutualisateurs agréés et
les autres organismes collecteurs, ensuite le contrôle des
organismes de formation impliqués dans le crédit formation
individualisé.

Par ailleurs, comme vous le savez, le champ du contrôle a
été élargi aux missions locales et aux organismes de bilan.

Vous suggérez de mettre en place une commission départe-
mentale de la formation professionnelle et de l'emploi dans
chaque département, pour assurer ce type de contrôle . Cette
commission départementale ferait en grande partie double
usage avec le comité départemental de la formation profes-
sionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi qui donne
déjà un avis sur les dépenses de formation de l'Etat . Je ne
suis pas sûre qu 'une commission supplémentaire simplifierait
le paysage de la formation professionnelle, que vous avez
vous-même qualifié de très complexe, et je partage cette
appréciation .

J'ai examiné votre proposition et la composition que vous
prévoyez . Il m'a paru assez étrange d'exclure l'Etat - sauf le
préfet - ainsi que les organisations patronales d'un comité
dont vous voudriez qu'il soit consulté sur les dépenses de
l'Etat et sur les centres de formation d'apprentis . Vous pro-
posez une commission composée d'élus des collectivités terri-
toriales et de représentants des organisations syndicales de
salariés : dans ce cas, il faudrait sans doute exclure l'examen
des dépenses des collectivités territoriales en matière de for-
mation.

Tout cela ne me semble pas totalement cohérent . Mieux
vaudrait insister pour que les comités départementaux de la
formation professionnelle, de la protection sociale et de l'em-
ploi s'intéressent à ce contrôle, de même qu'ils sont amenés à
donner un avis sur les dépenses réalisées par l'Etat.

En tout état de cause, les moyens complémentaires dont
j ' espère disposer en 1993 devraient nous permettre de fran-
chir une étape supplémentaire dans le contrôle de ces orga-
nismes de formation, qui en ont effectivement bien besoin.

M. le président . Nous en revenons aux question du
groupe UDC.

La parole est à M . Germain Gengenwin.

M. Germain Gengenwin . Ma question concerne l'applica-
tion rigoureuse des contrats emploi-solidarité . Pour l'illustrer,
je citerai un exemple qui m 'a été soumis il y a huit jours à
ma permanence, mais je suis sûr que tous mes collègues ont
été confrontés à ce problème.

Un homme de cinquante-huit ans, ancien d'Afrique du
Nord, a fait deux ans et demi de service militaire, a cotisé
pendant cent soixante-cinq trimestres après avoir commencé
à travailler très jeune dans le métier du bâtiment . Grâce à sa
force, à son courage et sa persévérance, il est arrivé à exercer
le métier de technicien du bâtiment . Comme cela arrive sou-
vent, il a des ennuis de santé . Son médecin du travail lui dit
qu'il ne pouvait plus continuer à exercer son métier, mais le
médecin de la sécurité sociale ne reconnaît pas son invalidité.

II est donc demandeur d'emploi et arrive en fin de droits.
Que lui propose-t-on ? II me montre sur un tableau l'alloca-
tion de fin de droits à laquelle il peut prétendre . Mais il a
reçu une lettre de l'ANPE lui demandant d'accepter un
contrat emploi-solidarité dans un collège voisin où il doit
entretenir les petits coins et surveiller les élèves . Ce n'est pas
très encourageant pour cet homme, qui pourrait exercer la
profession de formateur. Son allocation de fin' de droits serait
supérieure à ce qu'on lui propose au titre du contrat-
solidarité : 3 700 francs contre 2 000 francs environ.

Si j'ai pris cet exemple, c'est parce que de tels cas seront
certainement évoqués lors de l'examen du budget des anciens
combattants.

Pourquoi ne peut-on accorder aux anciens d'AFN qui arri-
vent en fin de droits, qui sont reconnus pratiquement inva-
lides et ont cotisé assez longtemps - cent soixante-cinq tri-
mestres en l ' occurrence - la retraite à cinquante-huit, voire à
cinquante-cinq ans ?

Certes, ce problème concerne, au-delà de votre ministère,
le secrétariat d'Etat aux anciens combattants et le ministère
des affaires sociales, mais, madame le ministre, quel conseil
pouvons-nous donner à un homme confronté à une telle
situation ?

Je profite de l'occasion pour insister sur le fait qu'il n'y a
pas que les jeunes sans qualification, les bénéficiaires de
contrats emploi-solidarité et d'allocations de fin de droits . De
nombreux jeunes diplômés, souvent issus de nos plus grandes
écoles, sont actuellement au chômage . Mais, pour résoudre ce
problème, il faudrait une relance de l'économie.

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Je ne voudrais pas donner l'impres-
sion de ne m'intéresser, si je puis dire, qu'aux jeunes sans
qualification et aux chômeurs de longue durée . J'ai d'ailleurs
parlé d'autres catégories : femmes au chômage, salariés âgés,
par exemple.

Vous évoquez le cas d'une personne qui a cotisé pendant
plus de cent-cinquante trimestres et qui se voit aujourd'hui
proposer, puisqu'elle n ' a pas soixante ans, un contrat emploi-
solidarité. Je suis prête à examiner le cas en question . Nor-
malement, une personne en lin de droits peut cumuler une
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partie de son allocation de fin de droits avec un contrat
emploi-solidarité . On ne peut donc affirmer qu'elle subit une
perte de rémunération.

La proposition que vous avez faite, et qui consiste à auto-
riser la liquidation d'une retraite à taux plein dès lors que
l'intéressé a cotisé pendant cent cinquante trimestres, même
s'il n'a pas soixante ans, a déjà fait l'objet - René Teulade en
a parlé à plusieurs reprises - de diverses expertises par le
ministère des affaires sociales . Environ 300 000 personnes
seraient susceptibles de bénéficier d'une telle disposition.
Mais sen coût annuel serait de 12 milliards de francs pour le
régime vieillesse. Chacun comprendra que c'est hors de
portée aujourd'hui ; il ne me parait donc guère envisageable
d'autoriser de tels départs.

En ce qui concerne les anciens combattants d'Afrique du
Nord, je vous rappelle que le secrétariat d'Etat aux anciens
combattants a mis en place en 1992, en concertation avec les
associations d'anciens combattants, un fonds de solidarité en
faveur de ceux qui sont victimes d'un chômage de longue
durée, afin de compléter leur allocation de chômage éven-
tuelle. Cela offre peut-être une autre réponse pour le cas que
vous avez signalé.

M . le président . Nous en revenons aux questions du
groupe du RPR.

La parole est à M . Jean Ueberschlag.

M. Jean Ueberschlag . Madame le ministre, j'habite une
région qui, au vu des statistiques, peut paraître privilégiée :
en effet, le chômage ne touche que 3 p . 100 seulement des
habitants de ma commune . Mais plus de 50 p . 100 des actifs
travaillent en Suisse . C'est donc une véritable épée de
Damoclès qui est suspendue au-dessus de leur tête car, à ia
moindre récession de l'autre côté de la frontière, c'est sur eux
d'abord que tombera le couperet du chômage.

Depuis de nombreuses années, les frontaliers travaillant en
Suisse se battent pour que leurs indemnités de chômage
soient calculées sur la base de leur salaire réel . Malgré la
réglementation communautaire, qui prévoit que le salaire à
prendre en considération est celui effectivement perçu dans
le dernier emploi exercé, lets ASSEDIC continuent à appli-
quer le principe de la prise en compte du salaire de référence
pratiqué pour une qualification analogue en France . Plusieurs
procédures ont été engagées devant la Cour de justice euro-
péenne, les tribunaux admirai tratif et le Conseil d'Etat ; les
décisions de justice ont toutes sculiavé le caractère illégal de
cette pratique, d'autant plus paradoxale que la Suisse rétro-
cède annuellement à I'UNEDIC plus de 40 millions de francs
français !

II en découle des situation dramatiques_ Les travailleurs
frontaliers au chômage doivent faire face à de graves diffi-
cultés financières en raison de l'importance de l'écart entre le
salaire réel et le salaire de référence, en raison aussi de ia
différence liée au taux de change.

La Suisse n'est plus le pays du plein emploi . Il y a peu de
temps encore, le taux de chômage était à peine supérieur à
0 p. 100 ; il est aujourd'hui de 3,5 p . 100, supérieur, donc, à
ce qu'il est dans notre région, et la rapidité de son évolution
devient préoccupante pour tous les travailleurs frontaliers.
Face aux hausses du coût de la vie, surtout autour des
grands pôles suisses d'activité, les frontaliers ne peuvent vivre
et faire face aux loyers ainsi qu'au remboursement des prêta
à la construction avec des allocations de chômage qui ne
dépassent pas 30 p . 100 de ce qu'if gagnaient en Suisse.

L'équité voudrait que ces frontaliers, qui sont plus de
30 000 dans ma région, obtiennent . enfin l'alignement de leur
indemnisation de chômage sur celle des frontaliers travaillant
dans un pays de la CEE, comme l'Allemagne, dont, je l'ai
déjà dit, l'UNEDIC ne touche pas grand-chose, voire rien du
tout.

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, vous l 'avez dit,
pour les travailleurs frontaliers français qui travaillent dans
un pays de la Communauté, les ASSEDIC doivent calculer
les prestations de chômage en prenant en compte le salaire
réellement perçu pour le dernier emploi exercé sur le terri-
toire, c ' est-à-dire le salaire réel.

Dans le sas de la Suisse, jusqu'à aujourd'hui, le'probléme
.était réglé différemment, en application de la convention de
décembre 1978. Celle-ci ne précise pas les modalités de

calcul du salaire de référet_ee et, jusqu'à présent, effective-
ment, les indemnités de chômage ont été évaluées en fonction
d'un salaire de référence à poste équivalent en France, et non
pas en fonction du salaire réel.

Cependant, conformément au traité signé le 2 mai 1992
entre la Communauté et l'Association européenne de libre
échange pour la mise en place de l'espace économique euro-
péen, il est convenu qu'au 1 « janvier 1993, donc dans trois
mois, si cet accord est ratifié par les Etats signataires, les
travailleurs frontaliers antérieurement occupés en Suisse se
verront appliquer l'ensemble des dispositions communau-
taires et verront donc leur indemnisation calcu'ée en fonction
du salaire réel.

Ce traité est en cours de ratification et celle-ci ne devrait
pas poser de problème. Le référendum prévu en Suisse aura
lieu quant à lui le 6 décembre 0992 . Nous n'avons donc plus
que quelques semaines à attendre.

M. Jean Ueberschlag . Ce n'est pas sûr !

M. le président . La parole est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicole Catala . J'essaierai, monsieur le président,
d'être plus brève que tout à l'heure.

Madame le ministre, M . Bérégovoy a récemment indiqué
qu'il lui semblait de nouveau d'actualité de parler du partage
du travail . Les propos de M. Coffineau ont d'ailleurs fait
écho à ses déclarations.

Devons-nous nous attendre, en ce domaine, à une initiative
du Gouvernement, indépendamment de vos projets concer-
nant le travail à temps partiel et la préretraite progressive,
dont vous nous avez déjà un peu parlé ?

Ma seconde question a trait au projet de directive euro-
péenne sur l'aménagement du temps de travail.

.:e crois savoir que la France s'est heurtée à l'opposition de
plusieurs autres pays de la Communauté . N'est-ce pas l'in-
dice que notre pays a déjà élaboré, pour l'aménagement du
temps de travail, une réglementation plus stricte que les
autres et que nos voisins et partenaires refusent d'aller plus
loin parce qu'ils veulent conserver une plus grande flexibilité
en ce domaine ? Où en êtes-voua dans ia négociation commu-
nautaire ?

M. le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Madame le député, je ne reviendrai
pas sur ce que j'ai dit en répondant à M . Coffineau.

Il n'est pas question de prendre en France ae dispositions
générales et nationales de réduction de la durée du travail,
même si nous souhaitons que des négociations aient lieu
dans les entreprises pour réduire cette durée.

L'Assemblée examinera dans quelques jours un texte
concernant le travail à temps partiel et la préretraite progres-
sive.

Quant au projet de directive européenne sur la durée et
l'aménagement du temps de travail, la France, en compagnie
de la Belgique et de I'I*_alie - elle aurait été très certainement
rejointe par l'Espagne et le Portugal si nous étions allés jus-
qu'au vote - t s'est opposée à un certain nombre de pays qui
souhaitaient, non pas accroître la flexibilité du temps de tra-
vail, mais permettre des durées maximales du travail plus
élevées.

II n'y a pas beaucoup de pays qui ont une flexibilité de
l'aménagement du temps de travail aussi importante que la
France.

Mme Nicole Catala . Ce n 'est pas ce que disent les Britan-
niques et les Allemands !

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . La modulation, les contrats à durée
indéterminée intermittents, le travail de nuit, le travail de fin
de semaine, toutes ces dispositions qui, certes, sont liées pour
les salariés à des contreparties négociées, permettent aux
entreprises d'organiser le temps de travail en fonction de
leurs besoins, de leur type d'activités, saisonnier ou non, et
des surcoûts conjoncturels d'activité.

Nous nous sommes opposés à ce qu'une durée maximale
du travail trop élevée puisse être proposée aux salariés euro-
péens .

L
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En 1919, la première convention du BIT, qui portait sur la
durée du travail, avait déjà fixé une duree maximale de
quarante-huit heures par semaine, à calculer sur douze
semaines . II nous est apparu difficile d'accepter qu'en 1992 la
Communauté économique européenne ne soit pas à même
d'appliquer une convention que la plupart des pays avaient
ratifiée dés 1919.

C'est sur ce point que nous nous sommes heurtés à cer-
tains pays qui souhaitaient une durée maximale très longue,
dont chacun connais les effets sur l'emploi et sur la santé des
travailleurs.

Mme Nicole Catala . C'est surtout le problème des déro-
gations qui se pose !

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Nous n'avons fait aucune difficulté
pour les dérogations appliquées dans l'agriculture et les
transports, comme il en existe dans tous les pays . Mais là, il
s'agissait de dérogations par accords d'entreprises et, en cas
d'absence de syndicat, par simple accord du salarie . Or
chacun sait qu'il n'y a pas de volontariat quand est proposée
une augmentation de la durée du travail . Souvent, le salarié
n'a pas le choix.

Je ne sais si la directive a une chance d'aboutir dans les
mois qui viennent . Un conseil européen se réunira au début
du mois de décembre. Je ne pense pas que la présidence bri-
tannique souhaite que ce texte soit adopté . En tout état de
cause, je serais amenée à m'y opposer encore si aucune amé-
lioration concernant la durée maximale du travail n'y était
apportée.

M . le président. La parole est à M . Eric Doligé.

M . Eric Doligé . Madame le ministre, je vous ai écoutée
avec beaucoup d'attention cette après-midi . J 'ai eu un peu le
sentiment que vous présentiez un catalogue assez froid de
mesures concernant les entreprises . Souvent, vous avez laissé
apparaître une volonté de pénaliser les entreprises au motif
qu'elles ne respectaient pas leurs obligations.

J'aurais pour ma part aimé entendre parler d'entreprises
qui respectent leurs obligations ! J'aurais aimé entendre
parler d'aides aux entreprises qui sont confrontées à des dif-
ficultés et qui souhaitent pourtant faire quelque chose pour
l'emploi !

Vous savez certainement, madame le ministre, que les
entreprises se portent mal . Pourquoi ? Parce que l'économie
elle-même se porte mal . Dans ces conditions, il est difficile
de créer des emplois.

J'ai aussi écouté M . Cofneau avec beaucoup d'intérêt . Il
nous a dit qu'il regrettait qu'il n'y ait plus aujourd ' hui de
syndicats forts . Je le regrette également.

En 1980, j'avais dans mon entreprise la CGT comme inter-
locuteur. Au moins, nous avions des choses à nous dire !
Mais depuis que vous êtes au pouvoir, les syndicats sont en
train de disparaître de nos entreprises, ce qui est fort regret-
table. (Sourires sur les bancs du groupe socialiste .)

Mme Muguette Jacquaint. Les syndicats existent tou-
jours !

M. Jean-Claude Lefort . Créez dans votre entreprise un
syndicat CGT, monsieur Doligé !

M. Jean-Pierre Luppi . II n'a sans doute jamais été syn-
diqué !

M . Eric Doligé . Si, je suis au CNPF ! (Rires.)

M . Michel Berson, rapporteur spécial. On l'avait compris !

M . Eric Doligé. Le rapporteur spécial a souhaité que les
choses évoluent en ce domaine . Pour ma part, je suis
convaincu de la nécessité de syndicats forts, quels qu ' ils
soient.

S'agissant de la formation en alternance, madame le
ministre, vous avez regretté que les entreprises ne jouent pas
le jeu, qu'elle n'acceptent pas de recevoir assez de jeunes,
qu'elles n'ouvrent pas assez leurs portes.

Tous les maires de France - et j'en suis un - ont actuelle-
ment les mêmes problèmes . Nous sommes en effet très solli-
cités car, en cette période de rentrée, les jeunes cherchent des
emplois . Beaucoup trouvent la possibilité de suivre une for-
mation en alternance dans un certain nombre d'organismes.
Mais ils doivent également trouver des stages en entreprise .

Ceux qui, au bout d'un mois, n i ent trouvent pas, car les
stages sont en nombre insuffisant sont mis hors des écoles.
C'est une catastrophe pour les jeunes eux-mêmes, mais aussi
pour leur famille et pour la société en général.

Vous me rétorquerez que les entreprises n'ont qu'à offrir
autant de stages qu'il existe de formations en alternance.

Peut-être existe-t-il une inadéquation entre l'offre et l'em-
ploi dans la mesure où, dans certains secteurs, le nombre des
formations est trop important par rapport aux capacités d'ab-
sorption des entreprises . Si vous donnez à trente jeunes une
formation dans une branche, alors qu'il n'y a localement que
vingt disponibilités, dix de ces jeunes se trouveront en diffi-
culté. 1i faudrait donc engager une réflexion profonde par
secteur - j'ai cru comprendre que vous alliez procéder à une
analyse précise par département - afin d'éviter que n'appa-
raissent des situations difficiles à régler.

Enfin, madame le ministre, des mesures doivent être prises
pour favoriser la formation en alternance.

Par le passé, j'ai embauché un certain nombre de jeunes
dans le cadre de cette formation en alternance . Quand l'en-
treprise va bien, ont peut les absorber mais si elle va mal,
c'est beaucoup plus difficile : il faut savoir les encadrer,
s'adapter à leurs horaires et trouver des postes qui puissent
être tenus par intermittence.

Vous devriez regarder d'un peu plus près le fonctionne-
ment de ce système au sein des PME afin de mettre en place
les moyens qui leur permettraient d'assurer vraiment leur rôle
en la matière.

Madr.,ne le ministre, vous avez dit que vous aviez actuelle-
ment des discussions avec les représentants syndicaux des
entreprises pour prendre connaissance de leurs propositions.
Je pense qu'elles vous en font beaucoup, non pas sur le pian
quantitatif, mais sur le plan qualitatif . Des propositions cir-
culent actuellement auxquelles un grand nombre d'entre nous
adhère . Je souhaite que vous leur portiez un vif intérêt.

Finalement, nous travaillons dans le même sens : vous avez
envie que le chômage baisse, donc que les entreprises
emploient plus de monde. Mais lorsque les entreprises licen-
cient, elles ne le font pas avec plaisir : si c'est un drame pour
la personne licenciée, c'est toujours un drame pour l'entre-
prise.

Je souhaiterais donc que nous unissions nos efforts plutôt
que d'entendre toujours dire que les entreprises ne jouent pas
le jeu et que le Gouvernement fait quant à lui tout ce qu'il
peut pour qu'elles puissent faire face à ces problèmes.

Je compte sur vous, madame le ministre, pour ouvrir un
peu les yeux - sinon les vôtres, en tout cas les yeux de ceux
qui vous entourent.

M . le président. Cher collègue, comment vous racheter
puisque vous n'êtes pas inscrit pour une seconde question.
Vous avez parlé pendant plus de cinq minutes . Que chacun
fasse un effort pour respecter son temps de parole.

Je me suis interdit d'interrompre les orateurs . Il est pour-
tant dans l'intérêt de chacun que les temps de parole soient
respectés.

La parole est à Mme le ministre.

Mine le ministre du travail, de l'emploi ©t de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, croyez bien que
j'écoute avec attention tous ceux qui peuvent aider à la réso-
lution des problèmes de l'emploi.

J 'ai moi-même travaillé dans une entreprise . Je sais donc
comment les entreprises fonctionnent . Quoi qu' il en soit, je
n'ai pas l 'habitude de montrer du doigt telle ou telle caté-
gorie de nos concitoyens ou de nos institutions. Mais je suis
bien obligée de dire quand les choses ne vont pas : notam-
ment quand les entreprises prennent un certain nombre d'en-
gagements qu 'elles ne respectent pas ! II convient alors de
prendre des sanctions.

Ne me dites pas qu ' ii n'y a pas de mesures pour aider les
entreprises ! Vous avez vous-même parlé d 'un catalogue très
froid et très fourni, comportant des mesures visant à exonérer
les entreprises de charges sociales, et à les aider lorsqu ' elles
consentent des efforts pour aider à l'insertion de personnes
en difficulté.

Vous regrettez, comme moi, que le syndicalisme soit
aujourd'hui, dans notre pays, dans un état de fragilité.
J'aurais aimé que votre parti ne nous accuse pas de le ren-
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forcer lorsque nous avons voté les lois Auroux ! Tout ce que
nous avons pu faire et qui dépendait de nous, nous l'avons
fait ! Pour le reste, à chacun de prendre ses responsabilités.

En ce qui concerne la formation en alternance, il y a un
problème spécifiquement français. En effet, 90 p . IO0 des
entreprises allemandes, beiges et canadiennes arrivent à
accueillir des jeunes en leur sein pour les former . Pourquoi
1 0 p . 100 seulement des entreprises françaises seraient-elles
capables de le faire ?

I1 faut qse nous changions de comportement !
J'ai rappelé les efforts que fait l'Etat pour se rapprocher

des entreprises et des professions, mais il faut savoir qu'un
grand nombre de jeunes n'acquerront la qualification néces-
saire qu'après être entré dans une entreprise.

Je ne reviendrai pas sur toutes les mesures prises pour
revaloriser la formation en alternance et pour aider au finan-
cement des tuteurs et des maîtres d'apprentissage . La mise en
place du crédit d'impôt est une mesure complémentaire.

U importe que les entreprises françaises s'ouvrent plus
qu'auparavant . Alors seulement nous arriverons à résoudre en
partie le problème d'inadéquation dont vous avez parlé.

M . le président. Nous en revenons aux questions du
groupe socialiste.

La parole est à M . Jean Albouy.

M. Jean Albouy. Madame le ministre, sous l'effet du
ralentissement économique, le chômage, après trois années de
baisse continue, a recommencé à croître de 10 p. 100 en
moyenne par an pour toucher cette année 10,3 p . 100 de la
population active.

L'organisme chargé de gérer paritairement le régime d'as-
surance chômage, l'UNEDIC, relève de la responsabilité des
organisations syndicales, patronales et de salariés, l'Etat n'in-
tervenant pas, en générai, dans la gestion de ce service
public.

Cependant, la progression du chômage dans notre pays
provoque le déséquilibre financier du régime d'indemnisation
et entraîne une remise en cause du système.

Le refus des partenaires sociaux d'augmenter leurs cotisa-
tions pour maintenir les prestations plonge l'UNEDIC dans
une situation financière grave et oblige les pouvoirs publics à
intervenir.

Soucieux du maintien de l'équilibre financier de
l'UNEDIC, les partenaires sociaux ont pris un certain
nombre de mesures d'économies qui représentent 2,12 mil-
liards de francs cette année . Mais ces mesures ponctuelles
contenues dans l'accord du 5 décembre 1991, se révèlent
insuffisantes pour régler le déficit d'exploitation de 15 mil-
liards prévu à la fin de l'année, compte tenu des 5,3 milliards
d'économies déjà réalisés sur un budget global de 15 mil-
liards.

Le décalage entre l'encaissement des cotisations et le paie-
ment des prestations exige de faire appel à des préts ban-
caires dont le taux peut varier entre 10 et 20 p . 100, voire
plus, selon le marché.

Face à cette situation et sans connaître avec précision
l'évolution économique ni, par conséquent, le nombre de
demandeurs d'emplois, tes partenaires sociaux ne sont pas
enclins à prendre de nouvelles mesures d'économies et sou-
haitent vivement une intervention plus importante de l'Etat
dans l'organisme paritaire.

Pouvez-vous m'indiquez, madame le ministre, les mesures
que vous envisagez de prendre pour préserver le régime d'as-
surance chômage dans le cadre des renouvellements des
conventions signées avec l'UNEDIC ?

M. le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, je ne répéterai
pas ce que j'ai dit en répondant à M . Lefort sur le déficit de
l'UNEDIC tel qu ' il était prévu avant l 'accord du
18 juillet 1992 et sur les effets attendus de cet accord.

Toutefois, je peux vous préciser que les effets attendus du
protocole représentent pour I'UNEDiC environ 24 milliards
de francs : 12 milliards découlant du relèvement des cotisa -
tions, partagés par moitié entre les salariés et les entreprises,
2 milliards à la charge des entreprises correspondant à l ' ex-
tension de la contribution dite « Delalande », 2 milliards en
provenance des entreprises du fait d'un recouvrement rendu
plus efficace et de l'instauration de pénalités de retard, et

quelque 9 milliards du fait de l'instauration de l'allocation
unique dégressive, de contributions plus élevées des deman-
deurs d'emploi au régime de retraite complémentaire, et de
différés d ' indemnisation.

Après l 'application de ces mesures, le déficit de 1992 sera
ramené, si je puis dire, à 9 milliards, et l'exercice 1993
devrait être excédentaire de 550 millions environ, selon les
dernières prévisions faites par l'UNEDIC au mois d'octobre.
Le déficit cumulé des années 1989, 1990 et 1991 sera couvert
par les prêts bancaires qui ont été réalisés jusqu'à présent et
qui dépassent les 15 milliards.

Quant aux négociations avec l'UNEDIC, notamment sur le
problème de l ' allocation formation-reclassement, elles s'enga-
gent dans quelques jours. Dans ces conditions, vous com-
prendrez bien qu'il me serait très difficile de vous faire part
aujourd'hui de leurs résultats.

Sachez par ailleurs que la revalorisation de la contribution
Delalande, qui renchérit le coût d ' une pré-retraite UNEDIC
- je vous renvoie à l'article 20 de l'accord - va très certaine-
ment ramener un certain nombre de pré-retraités vers le
FNE. Ceux-ci seront donc pris en charge par l'Etat alors
qu'ils le sont aujourd'hui par l'UNEDIC.

Il s'agit là d'une disposition efficace, qui nous permet
d'améliorer la qualité des plans sociaux et de limiter la
charge de l'UNEDIC.

M . le président . La parole est à m . Jean-Pierre Luppi.

M. Jean-Marre Luppi. Ma question concerne l'harmonisa-
tion européenne de la législation du travail.

L'adoption en 1989 d'une charte communautaire sur les
droits sociaux fondamentaux des travailleurs e* la ratification
en France des accords de Maastricht par voie référendaire
nous ont conduits à relancer le débat sur la constitution
d'une Europe sociale . Nous sommes très attachés à cette
idée, et souhaitons qu'elle progresse parallèlement au déve-
loppement de l'Europe économique et monétaire.

Dernièrement, nous avons pu voir, à travers l'action des
cheminots, qu'une concertation syndicale européenne com-
mence à émerger, et nous nous réjouissons de cette évolution.

Dans le domaine des droits sociaux, on assiste à une har-
monisation ponctuelle et sectorielle des législations . Par
exemple, le projet de loi favorisant la prévention des risques
professionnels et portant transcription des directives euro-
péennes relatives à la santé et è la sécurité publique, avait
pou ► but de traduire dans le drift français les dispositions
des directives adoptées en 1989 par la Communauté euro-
péenne. II s'agit là d'une première étape vers une harmonisa-
tion des garanties et des droits sociaux, mais il reste encore
beaucoup à faire en ce qui concerne notamment le partage
du temps de trcvail, dont vous avez dit déjà quelques mots,
mesure qui, me semble-t-il, ne pourra être efficace que si elle
est réfléchie et mise en place au niveau européen.

Ma question, madame le ministre, est simple : quelles
mesures comptez-vous mettre en oeuvre pour faire progresser
l'Europe sociale et avancer vers une harmonisation de la
législation du travail en Europe et des moyens sont-ils mis à
votre disposition pour cela ?

M. le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, do l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . La charte communautaire des droits
sociaux fondamentaux, adoptée le 9 décembre 1989, constitue
une base pour une avancée complémentaire du droit du tra-
vail européen.

A partir de cet accord politique, la Commission a présenté
un programme d 'action qui comporte quarante-cinq mesures,
dont dix-sept directives . Ce programme devrait se réaliser sur
trois ans et être achevé le 31 décembre de l'année prochaine.

D'ores et déjà, dix directives ont fait l'objet d ' une adop-
tion . Elles portent sur des problèmes de santé et de sécurité
- le niveau de protection de la Communauté européenne est
le plus élevé du monde -, sur te droit du travail, la preuve
dans les relations du travail, les licenciements collectifs et,
enfin, sur des interdictions ou des réserves de travaux dans
certaines activités.

Huit textes sont ,encore en discussion dont la directive sur
la durée d'aménagement du temps de travail dont je parlais
tout à l'heure et celle sur la santé et la sécurité sur les
bateaux de pêche qui trouvera sans doute sa conclusion au
prochain conseil des ministres du 3 décembre.

à
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Au-delà de ces textes en préparation, nous avons beaucoup
à attendre, notamment pour les textes les plus importants, de
l'application du traité de Maastricht qui permettra, dans un
certain nombre de domaines concernant la protection et les
droits des salariés, d'élaborer ces directives à la majorité qua-
lifiée et donc d'éviter l'opposition actuelle de certains pays.
A partir de là, il sera possibie d'avancer, notamment dans le
domaine du travail précaire.

Par ailleurs, il ne faut pas l'oublier, l'avancée du droit
social européen peut se faire, et pourra se faire après Maas-
tricht, par la voie de la négociation collective . Des questions
telles que la formation professionnelle, la mobilité des
salariés, leur adaptation aux évolutions technologiques pour-
raient trouver des solutions dans le cadre de négociations de
branche ou interprofessionnelles au niveau européen par le
biais de cette négociation collective.

M . le président . La parole est à M . Guy Lordinot.

M. Guy Lordinot., Madame le ministre, la situation des
départements d'outre-mer est particulièrement difficile sur le
plan de l'emploi . Plus de 30 p . 100 de la population active s'y
trouve au chômage.

Dans ce contexte, les collectivités locales sont particulière-
ment endettées et déficitaires, d'où assèchement de la com-
mande publique . La jeunesse est totalement déconnectée du
monde du travail et, par conséquent, de la vie politique des
départements d'outre- .ter . Les chômeurs sont dépourvus de
qualification : plus de la moitié sont en dessous du
niveau VI . Le revenu minimum d'insertion concerne une pro-
portion très importante de la population : autour de
20 p. 100 . Quant à l'effectif de l'Agence nationale pour l'em-
ploi dans les DOM, il est insuffisant.

Les contrats emploi-solidarité ont apporté une réponse à
certaines attentes mais la fin du contrat débouche, dans plus
de 90 p . 100 des cas, sur le retour à l'inactivité.

Les conditions de l'emploi, si défavorables outre-mer, ne
justifient-elles pas à votre avis des mesures particulières ? Par
exemple, ne serait-il pas possible de porter à trois ans la
durée du contrat, d'assouplir les conditions de prise en
charge et, surtout, de permettre le financement à 100 p . 100
pour les collectivités ? Cela représenterait une contribution
non négligeable de l'Etat à l'insertion de milliers de jeunes
qui ne peuvent être absorbés par le marché privé de l'emploi.

Les collectivités, dent l'état financier est celui que je viens
de décrire, ne peuvent assumer la part de financement qui est
la leur, et il en va de même des associations . Vos services ont
d'ailleurs reçu récemment une demande d'une fédération de
parents d'élèves qui employait une vingtaine de jeunes béné-
ficiant d'un contrat emploi-solidarité et qui a dû renoncer à
cette embauche du fait de la participation aujourd'hui
demandée.

Adopter, pour l ' outre-mer, les mesures particulières que j'ai
évoquées permettrait d'affecter à des tâches d'utilité sociale,
d'environnement ou relatives à la vie associative des jeunes
extrêmement nombreux aujourd'hui dans la rue.

M. le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Le nombre des contrats emploi-
solidarité atteint effectivement un niveau important dans les
départements d'outre-mer . En 1991, il y en avait 42 000, soit
près de 10 p. 100 du total national . En 1992, le rythme des
entrées s 'est un peu ralenti : 32 000 pour les neuf premiers
mois de l'année . Il est sans doute vrai que ce sont les nou-
velles règles de financement et de durée applicables aux
jeunes qui ne sont pas en chômage de longue durée qui ont
eu tendance à accélérer leur sortie des contrats.

Je ne méconnais pas du tout la situation particulière de
l'emploi dans les départements d'outre-mer mais, là comme
ailleurs, il n ' est pas souhaitable, je le répète, que les jeunes
accèdent prioritairement aux contrats emploi-solidarité plutôt
qu'aux formations qui leur permettront d 'acquérir une quali-
fication et un métier.

Cela dit, dans les départements d'outre-mer où le nombre
des emplois est très insuffisant, ii conviendra de consolider
ces contrats dans la mesure où ils répondent à un besoin de
l'ensemble de la population et contribuent par là même à
améliorer la qualité de vie . Les élus locaux devront s'y
employer, en liaison avec les services de l'Etat - nous ferons
preuve d'ouverture sur ce problème - en veillant à ce que
cette consolidation profite d'abord aux chômeurs de longue

durée et aux jeunes qui connaissent les situations les plus
difficiles et non pas- à ceux qui pourraient rentrer dans les
processus de qualification.

M. le président. La parole est à M . Michel Berson.

M. Michel Berson, rapporteur spécial. Madame le ministre,
les petites et moyennes entreprises fon t face avec difficulté
au grave problème de la formation professionnelle. Si l'effort
de formation est réel ces dernières années, puisque le taux
moyen de participation au financement de la formation est
de 3,2 p. 100 de la masse salariale, soit le double de l'obliga-
tion légale à partis de 1993, il est loin d'être partagé par
toutes les entreprises, et en particulier par les PME.

Je vous communique à cet égard, les derniers chiffres
connus, ceux, provisoires, de 1991 . Le :aux de participation
était de 1,28 p. 100 pour les entreprises de dix à dix-neuf
salariés, de 1,49 p . 100 pour celles de vingt à quarante-neuf
salariés et de 2,27 p . 100 pour celles de cinquante à quatre
cent quatre-vingt-dix-neuf salariés

Le départ en formation des salariés de ces entreprises pose
de réels problèmes . La loi du 3 janvier 1991,-mettant en
oeuvre les mesures du troisième plan pour l'emploi, a prévu
une aide de l'Etat pour encourager la formation profession-
nelle des salariés des petites entreprises employant moins de
cinquante personnes. L'Etat accorde donc maintenant aux
employeurs de ces entreprises une aide forfaitaire d'environ
3 000 francs par mois pour compenser le coût du salaire des
travailleurs recrutés pour remplacer leurs salariés partis en
formation. Un décret du 4 février 1992 a précisé les condi-
tions d'application de cette disposition.

Madame le ministre, êtes-vous en mesure de nous présenter
un premier bilan de l'application de cette aide ? Est-elle bien
utilisée par les entreprises ? Enfin, pouvez-vous préciser les
dotations budgétaires prévues à cet effet pour l'exercice 1993
et les éventuelles mesures complémentaires que vous serez
amenée à prendre pour accroître l'effort réalisé, à l'heure
actuelle, par les petites et moyennes entreprises en matière de
formation de leurs salariés ?

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . La formation dans les petites entre-
prises reste effectivement encore insuffisante . C' est cette
insuffisance qui avait déjà motivé le dispositif d'incitation
contenu dans le décret du 4 février 1992 qui donnait la possi-
bilité aux petites et moyennes entreprises de recevoir une
aide forfaitaire mensuelle de 3 000 francs pour tous les
salariés qui suivent une formation supérieure à 120 heures.

Il s'avère que cette mesure connaît un démarrage extrême-
ment lent, puisque sur les 100 millions de francs inscrits au
budget, un million seulement a été consommé au 1 « sep-
tembre. Peut-être est-ce dû à une insuffisante information !
Peut-être cette mesure n'est elle pas adaptée au public
concerné ? J ' attends les résultats complets de l'année 1992
pour rencontrer les représentants des petites et moyennes
entreprises et examiner avec eux s ' il convient de modifier les
dispositions prévues dans ce décret pour qu'elles soient plus
facilement applicables et puissent répondre à leur objet.

En tout état de cause, pour 1993 nous avons prévu une
reconduction des crédits au même niveau que l'année der-
nière, soit 100 millions de francs.

M . le président . La parole est à Mme Marie Jacq.

Mme Marie Jacq . Madame le ministre, le projet de
budget pour 1993 renforce les moyens de l'ANPE : subven-
tions en hausse de 8,2 p. 100, 695 emplois supplémentaires,
vingt-cinq nouveaux cercles de recherche d'emplois . Les
tâches de l'ANPE pour l'emploi sont considérables.

Dans le cadre du programme en faveur des 900 000 chô-
meurs de longue durée, elle a prouvé sa capacité à se mobi-
liser en recevant l'ensemble des chômeurs concernés et en
trouvant des solutions qui permettent leur insertion profes-
sionnelle . Aussi voudrais-je souligner l'importance de l'ANPE
dans la recherche d'emplois, notamment pour conseiller les
PME et les PMI dans leur embauche et leur permettre de
mieux définir les emplois et les qualifications dont elles ont
besoin.

Pouvez-vous, madame le ministre, nous donner un premier
bilan des résultats déjà obtenus par l'ANPE depuis la circu-
laire du 31 octobre 1991 qui mettait en place cette action et
nous préciser les moyens supplémentaires dont elle dispose
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pour assurer cette mission, notamment pour former ses
agents à cette tâche qui requiert une connaissance des diffé-
rents secteurs professionnels ? (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, rie l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Je vous remercie, madame le député,
d'avilir rappelé le rôle essentiel que joue aujourd'hui
I'Agence nationale pour l'emploi, dans une période difficile
sur le plan du chômage. Elle s'est lancée avec une grande
ènergie dans le programme de lutte contre le chômage de
longue durée, tout en accroissant ses relations avec les entre-
prises.

Ce:a fait maintenant un an que nous avons signé, avec
l'Agence nationale pour l'emploi et les représentants des
organisations professionnelles des petites et moyennes entre
prises des conventions visant à accroître les relations avec ces
entreprises . En effet, l'agence leur donne souvent les conseils
dont elles ont besoin pour déterminer les qualifications qui
leur sont nécessaires et sélectionne les candidats les possé-
dant.

L'ANPE a accru ses relations avec les entreprises . Actuel-
lement les relations directes avec les entreprises représentent
IO p. 100 de son activité et devraient atteindre les 12 p. 100
prévus au contrat de progrès pour l'année 1993.

D'ores et déj à . 550 000 entreprises auront été visitées cette
année par les agents chargés des relations entreprises, soit
10 p . 100 de plus qu'en 1991 . C'est un effort tout à fait
remarquable qui a concouru au dépôt de plus d'un million
d'offres d'emploi à l'agence . Je pourrai d'ailleurs, en fin
d'année, publier les chiffres relatifs aux délais de satisfaction
de ces offres et vous pourrez constater que ces délais ont
diminué de manière significative.

D'ailleurs les chefs d'entreprise ne s'y trompent pas . Les
enquêtes que nous réalisons montrent que leur degré de satis-
faction ne cesse de croître : 55 p . 100 de l'ensemble des chefs
d'entreprise se déclarent satisfaits ou très satisfaits de
l'ANPE . Ce taux atteint 70 p . 100 lorsqu'il s'agit d'entreprises
qui utilisent les services de l'ANPE . C'est bien la preuve que
celle-ci gagne à être connue.

Mme Muguette Jacquaint. Pour être connue, elle l'est !
Par les chômeurs

M . Jean-Claude Lefort . Qu'entendez-vous par là,
madame le ministre !

Mme le ministre du travail, de remploi et de la forma-
tion professionnelle . Je parlais des entreprises.

Lorsque les contacts existent - et les chefs d 'entreprise
sont de plus en plus nombreux à aller vers l'agence - les
réactions sont positives.

Je souhaite vivement que l'agence poursuive son travail
pour accroitre sa part de marché sur les offres d'emploi . Elle
est maintenant mieux à même qu'auparavant de sélectionner
des demandeurs d'emploi et de les orienter vers les offres
adéquates.

Nous serons conduits, en fin d'année, à dresser un bilan de
l'opération PME-PMI avec les organisations patronales et les
chambres consulaires qui nous ont aidés dans cette opération.
II faut savoir que l'agence s'est adressée, par courrier, à
400 000 de ces entreprises pour leur proposer ses services.
Elle a rendu visite, à leur demande, à 30 000 d'entre elles.

M . le président . La parole est à M . Marc Dolez.

M. Marc Dolez . Permettez-moi, madame le ministre, de
revenir sur les possibilités de CES offertes aux jeunes.

Vous avez indiqué en répondant à une question de l 'un de
nos collègues, que ces contrats devaient être réservés aux
jeunes en grande difficulté, à ceux qui en ont vraiment
besoin, les autres pouvant bénéficier d'autres dispositifs.

Si je suis d'accord sur le principe, je suis plus nuancé
quant à l'application . Certaines dispositions du décret du
30 juillet dernier posent en effet problème dans la mesure où
elles écartent du bénéfice du CES nombre de jeunes de dix-
huit - vingt-cinq ans en grande difficulté et pour lesquels ce
type de contrat est le seul outil d'insertion. La première
raison est d'ordre administratif, car les plus marginaux
d 'entre eux sont rarement inscrits à l'ANPE et la seconde est
d'ordre financier car le taux de prise en charge laisse une

contribution de 1 200 francs à la charge de l'employeur. De
nombreuses associations, en particulier celles qui sont
chargées de lutter contre l'exclusion, ne peuvent la supporter.

Pouvez-vous m'indiquer, madame le ministre, si vous
comptez prendre des mesures pour répondre à cette préoccu-
pation ? J'ai bien noté vos propos avant-hier à l'Assemblée
sur l'ouverture en direction des communes de moins de
2 000 habitants . Si cette mesure va dans le bon sens, elle me
semble néanmoins insuffisante parce qu'elle ne répond pas
au problème posé.

M . le président. La parole est à Mme le ministre.
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-

tion professionnelle. Monsieur le député, je ne répéterai
pas ce que j'ai dit.

Les CES sont, à raison de 48 p . 100, « tenus » par des
jeunes . On ne peut dire que nous ayons à tel point réduit ie
nombre de contrats emploi-solidarité offerts aux jeunes que
nous n'en ayons plus â leur présenter ! Cela dit, j : le répète,
il vaut mieux que les jeunes aillent vers des formations quali-
fiantes plutôt que vers les contrats emploi-solidarité, sauf
lorsqu'ils sont en difficulté. D'ailleurs, pour ceux-ci, il n'y a
pas que les contrats emploi-solidarité : pensons à l'ensemble
des entreprises d'insertion par l'économique et aux associa-
tions intermédiaires qui reçoivent aussi très largement ces
jeunes en difficulté. En un an, le nombre de personnes
recourant à ce type de structures est passé de 200 000 à
450 000.

Je ne reviendrai pas non plus sur les dispositions que j'ai
annoncées mercredi, qui visent à aider les petites communes
à financer, avec l'aide du fonds de péréquation, des CES
pour ces jeunes.

M . le président . La parole est à M. Coffineau.

M . Michel Coffineau. Parmi tous les thèmes que nous
abordons ce soir, un grand nombre - l'exclusion, le chômage,
la lutte pour l'emploi - sont socialement nécessaires, écono-
miquement justes mais relèvent souvent d'une attitude défen-
sive . Or il reste un grand sujet, madame le ministre, peut-être
m'.me un grand chantier, que vous-même avez entamé et
qu'il convient sans doute d'examiner plus profondément.
Changer le travail : grâce à cette idée, nous pourrions sortir
de ce que j'appelle le défensif pour passer à l'offensif, pour
faire quelque chose d 'un peu enthousiasmant.

Mme Muguette Jacquaint . Ah, tiens, un peu enthousias-
mant, vous trouvez ?

M. Michel Coffineau . Le travail peut être enthousias-
mant . ..

Mme Muguette Jacquaint. Je ne vous le fais pas dire !

M . Michel Coffineau. Mais bien sûr ! Chère Muguette
Jacquaint, j'ai été au travail comme vous et même comme
apprenti . Hier le travail était pénible, si pénible que la plu-
part des salariés n'avaient d'ambition plus grande que de s'en
aller vite pour pouvoir se réaliser ailleurs . Mais aujourd'hui,
ne pourrait-il y avoir, pour le travail, une grande ambition
sans rien de péjoratif, au contraire, . ..

Mme Muguette Jacquaint . Je n'ai pas dit que c'était
péjoratif !

M . Michel Coffineau . . . . une ambition qui serait celle de
gens de gauche ? Car, enfin, les hommes et les femmes
peuvent-ils s'épanouir au travail ? Voilà une approche bien
plus intéressante que l'attitude qui consiste à toujours se
battre sur la défensive.

M. Thierry Mandon, rapporteur pour avis. A ce sujet,
M. Viannet a fait un excellent discours !

M. Michel Coffineau . Peut-on aujourd'hui s'épanouir au
travail, en exerçant une responsabilité ? Le travail peut-il per-
mettre à chaque homme, à chaque femme, ouvrier de base,
employé ou ingénieur de conception, de montrer sa créati-
vité ? C'est l'idée de la question.

L'ambition dont je viens de parler, il faut l'avoir . Madame
le ministre, vous l'avez déjà ! Vous allez certainement nous
dire comment vous comptez l 'amplifier.

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de la formation profes-
sionnelle et de l'emploi . Monsieur le député, ce projet de
changer le travail me semble intéressant à deux égards.

À
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D'abord, du point de vue social puisque nous sommes, je
l'espère, tous d'accord pour regretter que l'on n'utilise pas
l'ensemble des compétences, des capacités d'imagination et
d'innovation des salariés et pour accroître autant que faire se
peut, leur responsabilité et leur autonomie.

Ensuite, du point de vue économique, parce qu'il pourrait
contribuer à améliorer la compétitivité des entreprises . De
plus en plus nombreuses sont, en effet, les entreprises qui se
rendent compte qu'elles ne pourront pas faire de la qualité,
répondre aux besoins des clients avec une suffisante réacti-
vité si elles continuent à fonctionner dans des systèmes où
l'on distingue les tâches d'exécution et de conception, où la
hiérarchie est lourde et où la moindre difficulté remonte tout
au long de cette hiérarchie avant d'être traitée.

Il importe par conséquent que s'engage dans notre pays un
mouvement de réorganisation du travail tendant à restruc-
turer et à réintégrer ies tâches d'entretien et de contrôle aux
tâches de fabrication et à limiter les échelons hiérarchiques.
Cela ne signifie pas que l'encadrement s'en trouvera réduit
mais il travaillera de manière horizontale au lieu d'être
« empilé » comme c'est souvent le cas aujourd'hui, de tra-
vailler de manière verticale.

Cette conception qui constitue aussi, bien sûr, le seul
moyen de préparer les salariés aux évolutions technologiques,
permettra en outre d'utiliser à pleine capacité ies investisse-
ments sophistiqués et parfois très coûteux que font les entre-
prises . Car ils sont nombreux aujourd'hui les investissements
réalisés en France qui ne sont pas pleinement utilisés ! Insuf-
fisamment maîtrisés, certains équipements subissent des
pannes coùteuses. Et tout cela au détriment de la compétiti-
vité et donc de l'emploi !

L'Etat ne peut évidemment rien imposer . II ne peut qu'es-
sayer de convaincre et chercher à inciter . De ce point de vue,
et je l'ai indiqué dans mon discours introductif, les moyens
dont disposent aujourd'hui l'Agence nationale pour l'amélio-
ration des conditions de travail, le Fonds pour l'amélioration
des conditions de travail et les aides de conseil aux entre-
prises et aux branches, visent à aider les entreprises, à faire
un diagnostic de leur situation actuelle, de leur organisation
du travail par rapport aux enjeux de compétitivité et à modi-
fier profondément, à partir d'une gestion prévisionnelle des
emplois et d'une analyse du travail, l'organisation du travail
telle qu'elle existe.

Un certain nombre de chefs de grandes entreprises ont pris
l'initiative de créer un groupe pour travailler ensemble sur ce
changement de l'organisation du travail . Ce groupe, présidé
par M. Gandois, rassemble des banques, des entreprises de la
distribution et des entreprises industrielles qui considèrent
que changer le travail pour accroître la compétitivité et per-
mettre l'évolution des salariés est devenu le principal enjeu
pour elles.

Si nous souhaitons que notre pays accroisse sa compétiti-
vité, il convient absolument de tourner définitivement le dos
aux organisations post-tayloriennes. Il faut faire confiance
aux qualités des salariés français qui constituent sans doute
une des forces les plus importantes de notre industrie et de
notre économie . C'est peut-être le seul moyen dont nous dis-
posons pour concurrencer efficacement les Japonais, notam-
ment dans le secteur automobile.

M. le président . La parole est à Mme Marie Jacq.

Mme Marie Jacq . Madame le ministre, le 3 janvier 1985,
l'Assemblée nationale a adopté une loi instituant ('ACCRE,
l'aide aux chômeurs créatenrs d'entreprise. Je souhaiterais,
madame le ministre, que vous nous fassiez connaître les
résultats concrets obtenus sur le terrain grâce à cette aide.

Mais, au-delà de ce bilan, je veux attirer votre attention
sur le cas de ces chômeurs et plus particulièrement des
cadres qui, au lendemain de leur licenciement, ne créent pas
d'emblée une entreprise mais procèdent plutôt à la recherche
d'un emploi . Si, à l'issue d'une période de six, huit mois,
voire un an, ses recherches se révèlent infructueuses, le chô-
meur est conduit à envisager la création d'une entreprise . Or
la dégressivité - elle est liée à la durée du chômage - des
aides aux chômeurs créateurs d'entreprise entraîne très sou-
vent pour eux un montant d'aide très faible, sinon nui, qui
les empêche en fin de compte de créer une entreprise et les
condamne donc à l'échec.

Je connais, madame le ministre, votre obstination et votre
courage pans le difficile combat que vous menez contre le
chômage de longue durée . Ne pensez-vous pas qu ' il serait

bon d'améliorer le dispositif afin que !'ACCRE reste stable
pendant une période d'un an à compter de la date d'inscrip-
tion au chômage ?

M. le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. L'ACCRE, pour les six premiers mois
de l'année 1992, a concerné 24 515 chômeurs qui ont touché
effectivement cette aide et qui ont créé ou repris
22 200 entreprises. Cela représente une augmentation de
10 p . 100 par rapport à la même période de l'année 1991.

Cette aide, plafonnée à 43 000 francs, est en moyenne de
33 000 francs, en hause de 2 000 francs par rapport à 1991.

Deux entreprises sur trois sont des entreprises indivi-
duelles, quatre sur cinq correspondent à des reprises d'entre-
prises existantes et une sur deux est inscrite au registre du
commerce ; 45 p . 100 des créations ont lieu en Ile-de-France,
en régions Provence-Alpes-Côte d'Azur, Rhône-Alpes et
Languedoc-Roussillon.

La dernière étude disponible fait apparaître que 50 p . 100
des entreprises aidées existent encore trois ans après leur
création . Cela montre que !'ACCRE constitue un dispositif
d'insertion efficace.

En ce qui concerne l'accès des chômeurs de longue durée
qui vous préoccupe particulièrement, je vous confirme qu'au-
delà de six mois d'ancienneté, un chômeur ou un «RMIste»
peut bénéficier d'une aide minimale de 16 168 francs . La pro-
portion des bénéficiaires ayant plus de six mois de chômage
est passé de 36 p. 100 du total à 46 p. 100 . Nous voyons
donc que ce dispositif est utilisé par les chômeurs de longue
durée.

M . le président . La parole est à M. Jean Albouy.

M. Jean Albouy. Madame le ministre, le projet de budget
du ministère de travail pour 1993 marque l'arrêt des suppres-
sions d'emplois et prévoit le renforcement des effectifs bud-
gétaires, notamment dans le corps des inspecteurs du travail.

Dans l'excellent rapport présenté par notre collègue
Thierry Mandon, un tableau permet d 'apprécier l'effort
consenti par le Gouvernement pour renforcer le nombre des
inspecteurs du travail affectés dans les services extérieurs dtr
travail et de l'emploi . Les 603 emplois prévus au
31 décembre 1992 devraient passer à 697 dans le courant de
l'année 1993.

Cependant, à ce jour, malgré les efforts réalisés sur les
420 sections d'inspections . du travail, 32 sont encore
dépourvues d'inspecteur. En outre, hors section d'inspection,
il existe en direction 26 postes d'inspecteurs non pourvus.

La qualité de ces personnels, leur formation particulière-
ment recherchée dans les administrations, les organismes
publics ou parapublics et même le secteur privé engendrent
des vacances d'emplois importantes d'environ un tiers des
effectifs pour congé de formation, mise en disponibilité, déta-
chement ou mise à disposition.

Cette situation particulière entraîne, malgré l'augmentation
des postes budgétaires, des difficultés de fonctionnement
dans les sections chargées de l 'application de la législation
du travail qui, trop souvent, voient les infractions relevées
par les inspecteurs en poste sur Paris classées par le parquet
même dans le cas de risques professionnels graves.

En conséquence, madame le ministre, je vous demande de
bien vouloir m'indiquer les dispositions que vous comptez
prendre pour remédier à de telles situations.

M. le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, les sections d'ins-
pection, qui sont au nombre de 437, ne sont effectivement
pas pourvues pour 32 d'entre elles d'un inspecteur du travan.
Gràce au plan de transformation d'emplois qui, en 1993,
entre dans sa troisième et dernière année, les effectifs budgé-
taires du corps seront portés à près de 1 100 personnes
l'année prochaine.

Concrètement, les effectifs réels actuels de 514 inspecteurs
du travail vont passer à 639 grâce à 64 recrutements au titre
du concours normai, à 51 recrutements par concours excep-
tionnel que nous avons mis en place et à 10 recrutements sur
liste d'aptitude . Ainsi, toutes les sections et tous les postes en
section seront pourvus au l er mars 1993, date de sortie de la
prochaine promotion du centre de formation de l'inspection
du travail.
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En ce qui concerne les fonctions tenues par ces inspec-
teurs, 398 inspecteurs sont actuellement en section d'inspec-
tion et 55 sont affectés aux directions départementales du tra-
vail, soit 88 p . 100 en sections et 12 p . 100 en directions
départementales, auxquels il faut ajouter 35 inspecteurs-
élètes en formation et 50 inspecteurs répartis entre les direc-
tions régionales du travail et l'administration centrale.

Vous avez à juste titre soulevé le problème du classement
sans suite des procès-verbaux de l'inspection du travail par le
parquet . Ce problème se pose notamment à Paris . Sur plus
de 3 800 procès-verbaux transmis par l'inspection du travail
au cours des années 1990, 1991 et 1992 jusqu'à la date d'au-
jourd'hui, 20 p . 100, soit 833, ont été classés sans suite . Sur
ces 833, 40 p . 100 ont cependant fait l'objet d'une mise en
garde par le parquet à l'employeur.

Pour compléter votre information, monsieur le député, je
vous indique que 1 150 procès-verbaux ont fait l'objet d'une
condamnation, soit un peu plus de 30 p . 100 et 87 procès-
verbaux, soit 2,3 p . 100 seulement , ont fait l'objet d'une
relaxe ou d'une dispense de peine.

Le vrai problème se situe donc dans ceux qui sont classés
sans suite . J'ai demandé au directeur départemental du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle d'intensi-
fier ses relations avec le parquet afin de comprendre pour-
quoi ce taux de classement est aussi important et de trouver
le moyen de le diminuer dans un proche avenir.

M. le président. La parole est à M . Alfred Recours.

M. Alfred Recours. Madame le ministre, sans vouloir
verser dans la litanie, je voudrais revenir sur les CES en
insistant sur un aspect qui touche i. récisément à la formation
et à la qualification.

Je suis maire d'un chef-lieu de canton de zone rurale,
conseiller général de ce même canton et je crois assez bien
connaître les raisons qui empêchent les jeunes en CES d'aller
dans des structures de formation qui pourraient leur être pro-
posées par ailleurs.

Elles sont nombreuses, mais la première vient du fait que
nous ne sommes pas en région parisienne et qu'il n'y a ni
métro ni RER . (Sourires .) Quand il faut faire vingt ou trente
kiiomètres pour aller de son lieu de résidence à son lieu de
travail, les jeunes n'y von : pas. Il y a là un vrai problème.
Plus que la taille des communes, c'est surtout la distance au
lieu éventuel de formation grii est en cause.

Comme il est egaiement très difficile de mettre en place
des contrats de qualification dans un certain nombre de cas,
les CES sont devenus, du fait même de l'emploi proposé aux
jeunes, des lteux de formation sans pour autant en avoir le
label . Cette absence de label n'a d'ailleurs pas empêché des
jeunes de trouver par la suite des emplois stables.

Tel n'était cependant pas l'objet de ma question . (Sourires.)
Dans un débat, il faut • ssi, de temps en temps, dire les
choses comme on les ressent !

Ma question porte sur la formation, en tout cas sur un
aspect de non-reconnaissance de la formation.

La loi du 20 juillet 1992 relative à la validation d'acquis
professionnels pour la délivrance de diplômes et portant
diverses dispositions relatives à l'éducation natio-
nale - certes, je le concède, elle concerne aussi le ministère
de l'éducation nationale - prévoyait dans son article 2 :

« Les titres ou diplômes de l'enseignement technologique
sont acquis par les voies scolaires et universitaires, par l'ap-
prentissage ou la formation professionnelle continue ou par
la validation d'acquis professionnels pour remplacer une
partie des épreuves.

« Toute personne qui a exercé pendant cinq ans une acti-
vité professionnelle en rapport avec l'objet de sa demande
peut demander la validation d'acquis professionnels . . . »

Mais l'article 2 dispose aussi qu'a un décret en Conseil
d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont pris en
compte les acquis professionnels pour la validation men-
tionnée au premier alinéa, et notamment les conditions dans
lesquelles le jury est constitué et peut déterminer les épreuves
prévues au troisième alinéa ».

Cette loi ne date que du mois de juillet 1992, c'est vrai,
mais spécialisé au sein de la commission des affaires sociales,
sur les lois pour lesquelles on attend les décrets d'application
pendant trois, quatre, cinq mois et quelquefois deux ans, je
ne pouvais pas ne pas vous interroger sur la date de publica-
tion de ce décret.

Nous manquons d'ingénieurs de production et les disposi-
tions de la loi du 2G juillet 1992 permettraient d'accélérer
l'obtention de diplômes . Mais le décret d'application, dont je
conçois la difficultt é, de rédaction, n'est pas encore paru.

M. Jean-Claude Lefort . Excellente question !

M. le président . Cher collègue, j'espère que vous serez
plus bref dans votre seconde question.

M . Alfred Recours . Je ne la poserai pas, monsieur le pré-
sident !

M . le président . Encore mieux !
La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Monsieur le député, il est effective-
ment très important de parvenir à développer une formation
pendant le parcours d'insertion des contrats emploi-solidarité.

Vous te savez, cette formation peut atteindre jusqu'à
400 heures . Mais il ne faut pas sous-estimer le fait qu'un cer-
tain nombre des personnes qui bénéficient d'un contrat
emploi-solidarité ne sont pas à même de pouvoir suivre tout
de suite cette formation . Elles ont en effet d'abord besoin de
reprendre confiance en elles, de remettre le pied à l'étrier.

C'est vrai, il peut être difficile de monter ces formations.
Mais j'ai de nombreux exemples de collectivités locales,
d'établissements publics qui se sont regroupés pour mettre en
place des formations permettant ensuite de préparer un
diplôme ou d'acquérir une qualification.

Vous avez parlé de la novation tout à fait majeure que
constitue la validation des acquis professionnels instituée par
la loi du 20 juillet 1992 . Celle-ci prévoit, en effet, que tout
jeune apprenti, tout salarié, tout demandeur d'emploi ayant
une expérience professionnelle pourra se voir reconnaître les
acquis de cette expérience professionnelle pour accéder à une
formation continue ou obtenir un diplôme.

C'est la première fois que, dans notre pays, sera reconnue
dans des diplômes de cette nature l'expérience profession-
nelle.

Les entreprises seront, eq conséquence, largement associées
aux jurys d ' examen et aux épreuves de validation de situa-
tions professionnelles.

A cause de la nouveauté du dispositif et de la nécessité de
trouver des modalités adaptées, une grande concertation est
indispensable. Elle a lieu actuellement avec le ministère de
l'éducation nationale et les diverses professions . Elle a pour
objet de vérifier les conditions de mesure de l'expérience pro-
fessionnelle et les procédures à mettre en place . Mais je sais
que le décret est maintenant largement avancé : j'espère qu'il
pourra ètre publié dans les semaines ou les quelques mois à
venir.

M. le président. La parole est à M . Thierry Mandon.

M. Thierry Mandon, rapporteur pour avis. Madame te
ministre, en matière de politique de l'emploi, un des grands
choix des années 80 a consisté à substituer à une situation où
la régulation des rapports dans les entreprises reposait essen-
tiellement sur l'Etat, une situation nouvelle où l'on souhaitait
que les partenaires sociaux prennent de plus en plus d'impor-
tance et discutent eux-mêmes des sujets concernant les entre-
prises, les branches ou les grands problèmes susceptibles
d'être traités de manière interprofessionnelle.

Ce choix a été fait tout au long des années 80 . Il est peut-
étre intéressant d'en tirer un bilan d'ensemble à un moment
où l 'on s'interroge sur la force des organisations syndicales et
patronales, sur leur représentativité et sur les réalisations
concrètes que cette place plus grande laissée aux partenaires
sociaux aura permises.

Madame le ministre, quel bilan d'ensemble tirez-vous de
dix ans de négociations dans les entreprises, dans les
branches et au niveau interprofessionnel ?

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

. Mme le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle . Il est tout à fait opportun, en effet,
monsieur le député, à quelques jours du dixième anniversaire
de la loi du 13 novembre 1982, de regarder comment ont
évolué les relations contractuelles dans notre pays.

Je vous rappelle que l'objectif de cette loi était, dans un
pays où la tradition étatique est importante, de faire de la
négociation collective un mode permanent et normal d'orga-
nisation des rapports sociaux.
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Force est de constater que la négociation collective a fait
des progrès . Je ne donnerai que quelques chiffres qui l'attes-
tent.

Jusqu'en 1982, la négociation d'entreprise n'existait quasi-
ment pas, puisque 1 500 accords seulement étaient signés
chaque année désormais deux tiers des entreprises de plus
de cinquante salariée ayant un délégué syndical satisfont à
l'obligation annuelle de négocier. Le dernier chiffre connu,
celui de 1991, est de 6 750 accords.

il est d'ailleurs inté eessant de constater que le développe-
ment de cette négociation d'entreprise ne s'est pas opérée au
détriment des négociations de branche, contrairement à ce
que certains craignaient . Le nombre des conventions collec-
tives nationales étendues est en effet passé de 142 en 1983
à 177 en 1990.

Vous savez aussi que trois millions de salariés qui n'étaient
pas couverts par une convention collective en 1981 l'ont été
depuis . Restent environ un million de salariés . travaillant
généralement dans des zones interstitielles, entre les grands
secteurs d'activité à ne pas être encore couverts par des
textes conventionnels.

Je puis également vous indiquer, sans vous abreuver de
chiffres, que le rythme annuel des négociations profession-
nelles au niveau natiohai continue de croître année après
année. La négociation interprofessionnelle n'a pas été en
reste . Au-delà de son domaine réservé, qui touche aux
retraites et à l'assurance chômage, elle s'est en effet déve-
loppée ces dernières années sur-de nouveaux sujets tels que
l'emploi, la formation, les conditions de travail, l'aménage-
ment du temps de travail.

Nous avons donc désormais un haut niveau de négocia-
tions à tous les échelons.

Il faut encore ajouter l'important train de négociations qui
a suivi la demande du Président de la République pour reva-
loriser en priorité les bas salaires de notre pays . Les négocia-
tions engagées dans de nombreuses branches ont ainsi permis
aux salaires minimaux de dépasser le niveau du SMIC.

Demeurent néanmoins quelques aspects négatifs que je
souhaite évoquer.

D'abord, la qualité de la négociation n'est pas égale d'un
secteur à l'autre, d'une entreprise à l'autre . II est vrai que,
pour bien négocier, il faut être informé et disposer de tous
les éléments nécessaires afin de pouvoir formuler des contre-
propositions et argumenter valablement lorsqu'elles ne sont
pas retenues . Or tel n'est pas toujours le cas et l'on peut le
regretter.

Il est également dommage que la négociation collective, au
niveau tant des entreprises que des branches, reste encore
trop souvent cantonnée aux domaines traditionnels - salaires
et durée du travail -, et n'aborde pas suffisamment des
thèmes qui sont pourtant stratégiques, pour l'avenir des
entreprises et pour l'évolution de la situation des salariés :
emploi, classifications, formation professionnelle pour n'en
citer que quelques-uns.

Airs' que je l'ai indiqué lors de la dernière réunion de la
commission nationale de la négociation collective au mois de
juin dernier, il faut améliorer la négociation collective dans
notre pays pour réduire ces deux lacunes.

J'ajoute que le Président de la République a émis le sou-
hait, au mois de juillet dernier, que l'on essaie d'harmoniser
les statuts des salariés notamment au regard des droits fonda-
mentaux, tels que l'indemnisation de la maladie, les indem-
nités de licenciement et de départ en retraite . Dans la mesure
où elles n'ont rien à voir avec les fonctions exercées, il n ' est
pas bon qu'existent des distorsions aussi importantes.

Je serai d'ailleurs amenée à présenter aux partenaires
sociaux un état de la situation en la matière, afin que nous
examinions ensemble les mesures à prendre pour opérer un
rapprochement des statuts.

M . le président . La parole est à M. Jean-Pierre Luppi.

M. Jean-Pierre Luppi . Madame le ministre, votre budget
consacre une large part aux moyens de lutte contre l 'exclu-
sion et au dispositif de formation, notamment en direction
des jeunes . II est important, et cela a été souligné, d'offrir en
cette période, difficile en matière d'emploi, une formation
qualifiante aux jeunes, en particulier à ceux qui ont subi un
échec scolaire et qui rencontrent des problèmes d'exclusion .

Une série de dispositifs de formation misant sur l'insertion
par la voie économique, tels que l'Exo-jeunes, tes carrefours
jeunes, les crédits-formation individualisés ou le programme
PAQUE ont été mis en place . Ma question portera sur ce
dernier.

Le Gouvernement a institué ce programme en 1992 dans le
cadre des mesures prév; :cs pour diversifier les parcours
offerts en CFI et pour les adapter au profil des stagiaires . Ce
dispositif étant récent, il est difficile d'en dresser un bilan
complet. L:ependant, je souhaiterais, madame le ministre, que
vous m'apportiez des précisions sur quelques points.

D'abord, étant donné le nombre de partenaires en jeu, des
problèmes de coordination ne risquent-ils pas de mettre un
frein à l'efficacité du système ?

Ensuite, les subventions accordées aux organismes de for-
mation étant modulables en fonction des résultats, n'y a-t-il
pas risque de concurrence entre les plates-formes de forma-
tion, au détriment des jeunes ?

Pouvez-vous enfin nous indiquer si ce dispositif est appelé
à s'inscrire dans la durée ou s'il devrait disparaître à plus ou
moins long terme ?

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de remploi et de la forma-
tion professionnelle . Ainsi que j'ai été amenée à le répéter
tout à l'heure, le programme PAQUE est destiné à des jeunes
connaissant une situation particulièrement difficile, ayant un
faible niveau d'éducation et auxquels manquent les acquis de
base qui leur permettraient d'entrer dans une formation qua-
lifiante.

Le programme PAQUE a pour objet de leur donner ces
acquis, afin qu'ils puissent ensuite accéder soit durablement à
un emploi, soit à une formation qualifiante, par exemple
dans le cadre d'un contrat d'apprentissage ou d'un contrat de
qualification.

il convient d'ailleurs de souligner que nombre de ces
jeunes connaissent des difficultés supplémentaires de santé,
par exemple, ou encore familiales et psychologiques . C'est
pourquoi les formations mises en place avec des pédagogies
nouvelles pour leur permettre d'acquérir une formation de
base doivent être complétées par un soutien social, ce qui
nécessite un rapprochement avec des associations pouvant les
suivre.

On peut d'ores et déjà affirmer, avec ceux qui s'occupent
de ce programme, que la motivation de ces jeunes et leur
assiduité montrent que nous avons toutes les chances d'ob-
tenir des résultats de bonne qualité . Le programme PAQUE
permettra donc très certainement à la formation dans notre
pays d'accomplir des progrès dans trois directions.

II y aura d'abord une qualité pédagogique novatrice pour
ces jeunes en difficulté qui n'ont pu obtenir les acquis de
base par la voie classique de l'éducation nationale.

La mise en oeuvre de ce programme favorisera ensuite une
meilleure maîtrise de l'alternance et des séquences en entre-
prise, puisque, tout au long de leur formation, les jeunes
concernés prendront contact avec des métiers ce qui leur per-
mettra de bien s'orienter.

Enfin, la qualité des chartes de fonctionnement sera amé-
liorée . C'est important. car elles permettent à un organisme
de formation, aux entreprises qui acceptent de jouer le jeu de
l'alternance et à des organismes sociaux de soutien, de tra-
vailler ensemble sur une population déterminée. Les condi-
tions me semblent donc remplies pour que nous obtenions de
bons résultats.

Nous avions souhaité qu'en 1992, 70 000 places soient dis-
ponibles, car nous avions, si je puis dire, un « stock » de
jeunes susceptibles d'entrer dans ce dispositif.

M. Jean-Claude Lefort_ De combien de « paquets » est
constitué le « stock » de jeunes ?

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . En général de huit ou dix !

M. Jean-Claude Lefort . Soit un « stock » de jeunes en
« paquets » de huit . (Murmures sur les bancs du groupe socia-
liste .)

M. Jean-Pierre Luppi . N'importe quoi i

M. Alfred Recours. Ce n'est pas . . . fort I
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Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la Forma-
tion professionnelle . Je vous en prie, monsieur Lefort, vous
comprendrez qu'à minuit je puisse avoir quelques faiblesses
d'expression !

Pour 1993, 30 000 places me semblent suffisantes et je sou-
haite vivement que le fonctionnement de ce dispositif soit
limité dans le temps.

J'espère en effet que les dispositions actuellement prises
par l'éducation nationale, pour développer l'alternance sous
statut scolaire, permettront de diminuer le nombre de jeunes
qui connaissent des difficultés après leur sortie du système
scolaire, c'est-à-dire ceux qui sont susceptibles de bénéficier
du programme PAQUE. En tout cas nous le souhaitons.

M. le président . La parole est à M . Jean-Claude Ramos.

M. Jean-Claude Ramos . Ma question concerne l'associa-
tion pour la formation professionnelle des adultes.

La création de nouvelles sections a permis de moderniser
quelques centres de l'AFPA, mais certains demeurent vétustes
et doivent être rénovés . En ce domaine un retard important a
été accumulé, au cours de ces dernières années, ce qui nuit
au rendement des formations de i'AFPA.

Madame le ministre, à combien estime-t-or. le montant des
travaux de rénovation à réaliser ? Selon quel rythme le Gou-
vernement entend-il rattraper ce retard ?

M. Germain Gengenwin . Voilà des questions précises.

M. le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, le contrat d'ob-
jectifs signé entre l'Eut et l'AFPA, au mois de mars 1991, ne
comportait pas d'annexes financières, car il était nécessaire
de procéder au préalable à des expertises et à des études par-
ticulières . Tel était notamment le cas pour le patrimoine
immobilier.

Les études sur la rénovation du patrimoine de ,'AFPA
montrent qu'une modernisation complète des locaux et des
équipements nécessiterait l ' engagement d ' environ 5,2 mil-
liards de francs sur une durée d'au moins dix ans, soit
4 milliards pour la réhabilitation des locaux pédagogiques,
administratifs et d'hébergement et envirc,n 1,2 milliard pour
l ' entretien du parc de machines.

J ' espère que le projet de budget pour 1993 permettra de
réaliser une avancée significative en ce sens puisque prés de
300 millions de francs sont incrits en autorisation d- pro-
gramme dans le projet de loi de finances pour 1993, alors
que le budget de 1992 prévoyait 150 millions de francs à ce
titre . Il y a donc un doublement . Sur cette somme, 179 mil-
iions de francs seront consacrés à la mise à niveau du parc,
dent 60 p . 100 pour l'immobilier.

M. le président . La parole est à M . Michel Berson.

M . Michel Berson, rapporteur spécial. M . le premier
ministre a lancé, voici quelques mois, un programme ambi-
tieux : faire recevoir 900 000 chômeurs de longue durée par
les services . de l'empl oi pour leur proposer soit une activité,
soit une formation, soit un emploi.

L'échéance fixée, fin octobre, étant passée, pourriez-vous
donner, madame le ministre, les premières indications ressor-
tant du bilan que vous étes en train d''tablir, aussi bien pour
tes adultes que pour les jeunes, de la réception par l'ANPE,
l'AFPA ou les missions locales de ces chômeurs de longue
durée ?

Quels enseignements tirez-vous quant à la prise de
conscience par de nombreux partenaires économiques et
sociaux de ce problème particulièrement douloureux qui est
l'une des caractéristiques des sociétés industrielles déve-
loppées d'aujourd'hui ?

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Le Premier ministre a en effet fixé au
service public de l'emploi l'objectif de recevoir, avant la fin
du mois d'octobre, 900 000 chômeurs de longue durée et de
faire à chacun une proposition correspondant à sa situation.
Cette période est maintenant écoulée et je peux d'ores et déjà
vous indiquer que plus de 900 000 chômeurs de longue durée
ont été effectivement reçus, auxquels les services ont, chaque
fois que cela était possible, proposé une solution concrète .

Nous pouvons déjà tirer quelques conclusions positives sur
le plan qualitatif, sachant que le bilan d'ensemble ne pourra
être établi qu'à la fin du mois de novembre, lorsque nous
conneitrons la répartition des chômeurs de longue durée
entre les emplois, les formations, les tâches d'intérêt général
ou le soutien social individualisé.

Néanmoins, nous avons dit faire face à deux difficultés.
La première est que le nombre des embauches en entre-

prise a été très faible . Il est effectivement très ardu de placer
des cadres et des chômeurs âgés, même s'ils ont une qualifi-
cation et s'ils sors : aptes à travaiiier.

La seconde difficulté n'est pas une surprise . Je l'avais d'ail-
leurs annoncée lors de la présentation des dispositions du
programme, en précisant qu 'elle nuirait à notre volonté
d'aider dans de brefs délais des chômeurs de longue durée à
sortir de leur situation . Elle tient au fait que nombre d'entre
eux cumulent difficultés familiales, difficultés psychologique,
difficultés de santé et des difficultés de logement . Il faut
donc les suivre dans la durée pour leur permettre de revenir
sur le marché du travail.

A partir des éléments dont nous disposons et des enquêtes
menées auprès des chômeurs de longue durée, nous pouvons
d'ores et déjà affirmer que SO p . 100 considèrent que cette
opération a été satisfaisante, voire Lès satisfaisante pour eux.
En tout cas, tous apprécient que cela leur ait permis d'avoir
un contact avec le service public de l'emploi, de bénéficier
d'une remise à niveau de leurs capacités de réactivité et d'ob-
tenir une aide psychologique et technique de nature à leur
permettre de trouver une solution . Certains ont même pu
avoir un emploi, une fermetion ou une activité d'intérêt
général . Je communiquerai l'ensemble de ces éléments à la
fin du mois de novembre.

Nombre de collectivités locales, d'établissements publics et
d'entreprises ont aidé l'Agence à trouver des solutions et à
les mettre en pratique . J'en conclus que l'ANPE, l'Associa-
tion pour la formation professionnelle des adultes et les mis-
sions locales ont consenti des efforts considérables, dans une
période où le chômage a augmenté, pour recevoir des jeunes
sans qualification, poursuivre leur action et mettre au point
des démarches qui leur permettront dorénavant de mieux
traiter !es demandeurs d'emploi, pas seulement, d'ailleurs, les
-chômeurs de longue durée-

Enfin, je serai amenée à annoncer, fin novembre, la façon
dont l'Agence devra persévérer dans cette voie . Je peux
d'ores et déjà vous indiquer qu'elle continue à recevoir des
demandeurs d'emp! ni dont certains reviennent pour la
deuxième ou la : .oit .eme fuis, poursuivant l'action lancée
depuis le mois de février dernier.

M . le présidera . La parole est i M . Thierry Mandon.

M . Thierry Mandon, rapporteur priai avis. Madame le
ministre, quels premiers enseignements tirez-vous de l ' action
assez volontaire engagée par l`Etat pour contrôler le contenu
des plans sociaux ?

Je vous soumets un cas concret dont les conséquences sont
assez importantes pour le département de l'Essonne . Je veux
parler du groupa Air France, dans lequel, malheureusement,
les plans sociaux succèdent aux plans sociaux . Or les condi-
tions dans lesquelles ils sont élaborés et la manière dont est
mené le dialogue social ne me paraissent pas être un modèle
du genre.

Quelle action comptez-vous conduire en l'occurrence pour
que ce plan social soit réaménagé et que son contenu soit
renforcé ?

M . le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de ia forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, j'ai été amenée,
comme dans le cas d'autres entreprises opérant des licencie-
ments, à examiner avec le président d'Air France tous les
moyens à mettre en place pour élaborer un plan social de
bonne qualité. S'agissant d'une entreprise publique, il est
souhaitable que ce plan soit exemplaire.

Au-de là des mesures liées à l'âge et de diverses incitations
au passage au travail à temps partiel, qui (aient contenues
dans ce plan social, j'ai demandé à M . Attali, qui a accepté
qu'aucun salarié ne soit licencié sans avoir auparavant béné-
ficié d'un conge de conversion d'au moins six mois, pendant
lequel il lui aura été fait au moins une proposition de reclas-
sement . Cette décision a été annoncée aux organisations syn-
dicales et je peux donc vous en faire part .
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Pour les autres points qui restent en discussion, vous com-
prendrez que je n'entre pas dans le détail, puisque les négo-
ciations à leur sujet se poursuivent avec les organisations
syndicales du groupe.

Sachez en tout cas que je suis particulièrement attentive à
ce plan social car je souhaite vivement qu'Air France montre
un comportement exemplaire dans le traitement de ces licen-
ciements.

M. le président . La parole est à M . Guy Lordinot.

M . Guy Lordinot . Madame le ministre, la décentralisation
des compétences en matière de formation professionnelle a
entraîné l'apparition de nombreux organismes spécialisés
dont certains, mais certains seulement, présentent de borines
garanties de sérieux et de qualité pédagogique.

L'importance des fonds investis dans la formation impose-
rait un strict contrôle de leur utilisation.

Pourtant, alors que les dépenses publiques et privées de
formation professionnelle progressent rapidement depuis dix
ans, alors que notre système de formation est de plus en plus
complexe, le contrôle des fonds collectés pour la formation
régresse . En effet, entre 1989 et 1991, les redressements
opérés ont régressé dans les organismes de formation de 12,7
à 2,7 millions de francs et dans les entreprises de 15,4 à
10,5 millions de francs.

Au cours des six dernières années, le nombre des contrô-
leurs et des inspecteurs des services de contrôle de la forma-
tion professionnelle a chuté de moitié . Pourtant, la transpa-
rence et le contrôle des organismes paritaires agréés et
collecteurs de fonds s'imposent plus que jamais . Chacun
reconnaît aujourd'hui que la gestion des fonds collectés n'est
pas satisfaisante, que l'emploi de ces ressources n'est pas tou-
jours optimal.

Madame le ministre, quelle politique de contrôle des entre-
prises, des organismes de formation, des organismes pari-
taires agréés, l'Etat entend-il conduire ? Avec quels objectifs ?
Avec quels moyens ?

M. le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, comme vous le
savez, les décrets d'application de la loi du 4 juillet 1990,
relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la
formation professionnelle continue, ont été publiés à la fin
de l'année 1991.

Ils nous ont permis d'accentuer le contrôle mené auprès
des organismes de formation : plus de 1 600 ont été contrôlés
pour la seule année 1991.

Je ne répéterai pas ce que j'ai dit sur la revalorisation des
effectifs d'inspecteurs de la formation professionnelle : qua-
rante et un postes d'inspecteur et cinq de contrôleur figurent
dans le budget pour 1993.

Nous travaillons aussi avec les représentants des orga-
nismes de formation pour les pousser à développer des codes
de déontologie et des chartes de qualité ; certains se sont
déjà engagés dans cette voie et de bons résultats ont été
obtenus.

En outre, sur le plan des relations contractuelles entre
l'Etat et les organismes de formation, la mise en place de
l'habilitation des programmes de formation, comme préalable
nécessaire à tout conventionnement d'un organisme de for-
mation par l ' Etat, va contribuer, en 1993, à une amélioration
certaine de la qualité des prestations offertes et créera un
support contractuel qui permettra ensuite un contrôle plus
facile des organismes de formation.

M . le président . La parole est à M . Marc Dolez.

M. Marc Dotez . Madame le ministre, l'efficacité des poli-
tiques de lutte contre l'exclusion professionnelle des jeunes,
notamment de l'action des missions locales et des PAU),
dépend largement du degré de collaboration des différents
acteurs de l'insertion . La coopération entre les services de
l'Etat et les collectivités locales est, nous le savons, tout à fait
indispensable. Le Conseil national des missions locales a
d'ailleurs souhaité que les relations Etat-collectivités locales
soient clarifiées et renforcées.

Répondant à ce souhait, le Gouvernement va proposer aux
élus locaux que ce partenariat fasse l'objet d'une contractua-
lisation sur des objectifs communs . Ces « contrats de

progrès » vont assurément contribuer à mobiliser davantage
les partenaires de l'insertion et ainsi redonner tout son sens à
l'action des missions locales et des PAIO.

Madame le ministre, pouvez-vous nous présenter l'enjeu
pour l'Etat de ces futurs « contrats de progrès » et nous dire
comment ils seront négociés ?

M. le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Monsieur le député, j'ai déjà dit, dans
mon exposé introductif, les raisons pour lesquelles l'Etat a
souhaité s' appuyer sur le travail des missions locales pour
aider les jeunes en difficulté à rentrer sur le marché du tra-
vail et à dresser un parcours d'insertion.

Je répète que deux caractéristiques me paraissent essen-
tielles . D'une part, leur capacité, depuis leur création à l'ini-
tiative de Bertrand Schwartz, à traiter des problèmes des
jeunes dans leur globalité - sur le plan administratif, c'est
leur rôle interministériel . D'autre part, leur assise très locale :
présidées par des élus, lorsqu'elles sont intercommunales ou
intermunicipales, elles peuvent dresser autour d'elles des
réseaux associatifs d'entreprises et autres qui leur permettent
de trouver des solutions pour ces jeunes.

C 'est la raison pour laquelle je pense que les missions
locales sont les mieux à même de traiter les problèmes des
jeunes, notamment des jeunes en difficulté, en collaboration
avec l'agence nationale pour l'emploi qui peut mettre à leur
disposition les offres et les contrats aidés dont dispose l'Etat.
C'est à cet effet que nous avons monté les Carrefours jeunes.

Aujourd ' hui, les missions locales sont arrivées à un niveau
de maturité ; elles ne sont plus à un niveau d'expérimenta-
tion . Je ne veux pas dire pour autant qu'elles doivent traiter
le cas de tous les jeunes en situation de chômage : elles doi-
vent s'occuper des cas les plus difficiles qui exigent une
action longue, professionnelle, rigoureuse et de soutien.
L'Etat, notamment le ministère du travail, subventionne les
missions locales, en règle générale à hauteur de 50 p . 100,
Dès lors qu'a été atteint le niveau de maturité, ces subven-
tions jusqu'à présent accordées pour des dispositifs expéri-
mentaux, devraient être fondées sur un véritable contrat entre
les missions locales et l'Etat.

Le Conseil national des missions locales a récemment
donné son avis sur cette contractualisation . Je le rappelle
devant son président Michel Berson . Nous avons défini, avec
le président et les vice-présidents du Conseil national des
missions locales, ce que pourraient être les bases de cette
contractualisation, de telle sorte que les missions locales
soient à même d'accueillir, d'orienter et de monter pour
chaque jeune un parcours d'insertion.

Bien sûr, je souhaite que la plupart d'entre elles aillent au-
delà et qu'elles proposent des initiatives du type de celles
qu'elles mènent actuellement avec des associations, avec des
entreprises, avec des professions, pour aider les jeunes à
régler leurs problèmes.

Nous prendrons en compte, dans chaque contrat et dans le
calcul de l'aide de l'Etat, les niveaux d'intervention, d'expéri-
mentation et d'imagination de chaque mission locale . Je crois
que le contrat est la bonne ft,;çon de régler les problèmes : les
missions locales s'engagent à réaliser un certain nombre de
missions ; l'Etat s'engage à apporter une masse financière et
peut-être aussi des outils et des éléments de formation pour
les agents des missions locales.

J'attends beaucoup des discussions qui vont nous permettre
de tout mettre en place et de nous engager les uns et les
autres pour aider les jeunes en difficulté.

M. le président . Nous en venons à la dernière question.
La parole est à M . Jean-Claude Ramos.

M . Jean-Claude Ramos . Madame le ministre, le contrat
d ' objectifs signé entre l'Etat et l'AFPA a prévu une dynami-
sation de la politique de cet organisme, notamment en direc-
tion de la formation continue des entreprises en France et à
l'étranger. Mais l 'AFPA ne dispose pas d'une marge de
manoeuvre, ni d'une autonomie suffisantes pour conquérir de
nouvelles parts de marché . Les règles de fonctionnement et la
tutelle pesante du ministère du budget bloquent le développe-
ment des activités de type commercial de I'AFPA.

M. Germain Gengenwin . Ah I
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M . Jean-Claude Rames . Madame le ministre, est-il envi-
sagé d'assouplir ces règles pour permettre à l'AFPA d'utiliser
librement ses ressources propres, notamment pour embaucher
des agents en contrat à durée déterminée et même indéter-
minée ?

Par ailleurs, l'annexe financière du contrat d'objectifs Etat-
AFPA sera-t-elle prochainement signée ?

M . le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre de travail, de remploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, comme je l'ai dit,
le budget de l'AFPA, tel qu ' il vous est soumis dans le projet
de loi de finances, sera en hausse de 6,18 p . 100 en 1993.
Cette progression des moyens intègre une augmentation des
effectifs puisque 26 postes seront créés pour renforcer les
moyens informatiques et le contrôle de gestion.

Comme vous l'avez dit, l'AFPA se voit effectivement fixer
des plafonds d'effectifs tant en contrats à durée indéterminée
,,u'en contrats à durée déterminée . Au 31 octobre 1992, ces
plafonds étaient de 10 221 contrats à durée indéterminée et
de 1 O15 contrats à durée déterminée.

Si nous souhaitons que I'AFPA - je l'ai demandé à la
direction et les membres du bureau étaient d ' accord - puisse
monter des opérations avec un certain nombre d'entreprises
et de professions . afin de mettre ses capacités d'expertise à
leur disposition, notamment pour les salariés les moins qua-
lifiés, et si nous souhaitons que, par ce biais, elle puisse s'en-
richir de la connaissance des métiers et des qualifications, il
est absolument nécessaire qu'elle puisse avoir une plus
grande souplesse dans la gestion de ses effectifs.

Mes services examinent donc avec ceux du ministère du
budget, les moyens d'assouplir les règles de gestion actuelle-
ment applicables à l'AFPA.

Maintenant que cet organisme a su se doter d'une compta-
bilité analytique lui assurant une plus grande rigueur de ges-
tion et un meilleur suivi, nous sommes en mesure de donner
au ministère du budget, qui se doit de contrôler la bonne
affectation des fonds d'Etat, toute garantie sur un bon fonc-
tionnement de cette association . J'espère ainsi que nous
abtiendrons des règles de gestion plus souples, comme vous
l'avez souhaité.

M. le président . Nous en avons terminé avec les ques-
tions.

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Monsieur le président, en application
de l 'article 44, alinéa 3, de la Constitution et de l'article 96
du règlement de l'Assemblée nationale, je demande la réserve
du vote. ..

M. Jean-Pierre Delalande . Non, ce n'est pas possible !

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . . . . sur les dédits inscrits à la ligne
« Travail, emploi et formation professionnelle, état B,
titres III et IV, et état C titres V et VI, ainsi que sur les
crédits inscrits à la ligne « Affaires sociales et travail . - Ser-
vices communs » état B, titre III, et état C, titre V.

Je demande en outre la réserve du vote sur les amende-
ments n os 58, 59, 60 et 61 . (Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.)

M . le président . La réserve est de droit.

M . Jean-Pierre Delalande . Et pourtant, la démocratie,
c'est le vote !

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

M. le président. J 'appelle les crédits inscrits à la ligne :
« Travail, emploi et formation professionnelle ».

ÉTAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles)

« Titre III : 516 679 749 francs
« Titre IV : 2 967 608 322 francs . »

ÉTAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles)

TITRE V . - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 65 000 000 francs ;
« Crédits de paiement : 30 724 000 francs . »

TITRE VI . - SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 593 694 J00 francs ;
« Crédits de paiement : 273 101 000 francs . »

Le vote sur le titre III de l'état B est réservé.
Sur le titre IV, MM. Coffineau, Forgues, Mandon, Berson

et les membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 59, ainsi rédigé :

« Dans le titre IV de l'état B, réduire les crédits de
12 000 000 francs . »

La parole est à M . Michel Coffineau.

M . Michel Coffineau. Notre intention n'est pas de pro-
poser une diminution de crédits, chacun l'aura compris . Nul
ne l'ignore, mes chers collègues, l'article 40 de la Constitu-
tion nous interdit de proposer des dépenses complémentaires.
La seule méthode utilisable pour modifier le budget suppose
donc une diminution préalable de crédits.

C'est pourquoi, dans sa lettre l'amendement ne 59 a pour
objet de diminuer de 12 millions de francs les crédits de l'ar-
ticle 10 du chapitre 44-78 . Vous pouvez le constater à la lec-
ture de l'exposé sommaire . Mais l'objectif est de porter ces
12 millions de francs à l'article 51-07 du chapitre 44-73,
relatif au conseiller du salarié.

Madame le ministre, l'année dernière, cet article avait été
voté à hauteur de 26 millions de francs ; vous proposez de le
diminuer de 12 millions de francs pour le ramener à
14,2 millions de francs . Je sais, et vous nous l'avez rappelé,
que tous les crédits de l'an dernier n'ont pas été utilisés.

Il faut cependant insister sur l'intérêt des conseillers du
salarié, une institution dont le bilan est tout à fait positif.

Le conseiller du salarié apporte un véritable soutien moral
aux salariés. Il est un facteur d'apaisement au sein de l'entre-
prise, car il aide aussi le chef d'entreprise à mieux motiver le
licenciement . Il facilite le dialogue, après examen des droits
des salariés, et, souvent, permet d'éviter le recours à la procé-
dure . Si celle-ci devient indispensable, la défense du salarié
est plus solide car ses droits sont mieux exprimés . Il arrive
d'ailleurs que des intentions de licenciement ne soient pas
maintenues . Le bilan est donc positif.

Cette institution très utile monte en charge et est appelée à
se développer. Pourtant on nous signale, de différents
endroits, que les conseillers rencontrent des difficultés dans
la perception de l'aide financière qui leur est destinée . Cer-
tains sont débordés. Il faudrait sans doute en trouver davan-
tage dans les départements, ce qui, évidemment, coûterait
plus cher.

Il faut aussi savoir que les démarches administratives sont
encore complexes, malgré les circulaires, au point qu'en de
nombreux endroits les conseillers se découragent . Souvent,
même, ils ne demandent pas tous les remboursements aux-
quels ils ont droit.

En outre, un minimum de formation serait utile à certains
conseillers . Qui la financera ? Actuellement, ce sont les orga-
nisations syndicales qui la prennent en charge.

En résumé, madame le ministre, nous en sommes per-
suadés, pour que cette institution continue à se développer et
fonctionne dans de bonnes conditions, il conviendrait que les
crédits soient augmentés.

Bien sûr, madame le ministre, nous souhaitons en fait que
le Gouvernement reprenne notre amendement à son compte
pour éviter une diminution de crédits sur une autre ligne.

Pour que l 'institution puisse se dévelop; •t, 14 millions ce
sera insuffisant . Même si l'on ne peut pas remonter jusqu ' au
crédit inscrit l'an passé, n'est-il pas possible d'améliorer la
dotation ?

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Michel Berson, rapporteur spécial. La commission des
finances n'a pas examiné cet amendement .



4972

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3 e SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 1992

Je trouve la démonstration de M . Coffineau très pertinente
et, à titre personnel, je me range à ses arguments.

M . le prèsident . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre du travail, de l 'emploi et do la forma-
tion professionnelle . Je partage l'analyse de M. Coffineau
sur le rôle et l'intérêt du conseiller du salarié.

La synthèse des résultats obtenus montre que sa mise en
place n'a guère suscité de difficultés avec les entreprises.

Les conseillers répondent à un vrai besoin puisque du
far juillet 1990 au 30 juin 1991 - période du premier bilan
d'activité que nous avons dressé - ils sont inter venus dans
15 000 cas . Ce nombre très important montre que le dispositif
a atteint son objectif. En effet, la présence du conseiller sécu-
rise le salarié, suscite et facilite les échanges lors de l'entre-
tien préalable qui, dés lors, n'est plus une simple formalité.
Elle permet aussi très certainement un meilleur respec t. de la
législation et des droits des salariés.

Enfin, certains licenciements ont même été évités, l'em-
ployeur préférant renoncer à la procédure engagée lorsque le
motif du licenciement ne se révélait pas suffisamment
sérieux.

Compte tenu de son action très positive, il faut donner à
cette institution les moyens nécessaires de fonctionner pleine-
ment . D'ores et déjà, nous avons pris des mesures concer-
nant, notamment, l'élaboration des listes départementales des
conseillers de salariés, la préparation à l'entretien préalable et
la formation des intéressés. Comme l'a dit M. Coffineau,
dans certains départements, des conseillers du salarié sont
débordés . En outre, la mise sur support télématique des listes
des conseillers et l'élaboration d'un guide pratique du
conseiller sont envisagés.

En ce qui concerne les crédits alloués pour la prise en
charge des conseillers, je ne pense pas qu'il y ait de diffi-
culté, puisqu'en 1992 seulement 7 millions ont été engagés.
C'est la raison pour laquelle le crédit de 14,2 millions de
francs inscrit au chapitre 44-73, article 51-07 du projet de loi
de finances pour 1993 - ce crédit correspond aux hypothèses
retenues en année pleine par rapport à l'état de consomma-
tion des crédits de 1991 - me parait suffisant . Il me semble
qu'il faut plutôt essayer de résoudre les problèmes liés à la
surcharge de certains conseillers et former d'autres conseillers
du salarié.

M. le président. La parole est à M . Michel Coffineau.

M . Michel Coffineau . Je comprends, madame le ministre,
l'argument financier lié à des arbitrages que chacun connaît.

J'espère qu'on pourra réfléchir à ce problème avant la
deuxième lecture.

Pour l'heure, monsieur le président, nous retirons notre
amendement.

M . le président. L'amendement n° 59 est retiré.
Sur le titre IV de l'état B, MM . Berson, Coffineau,

Forgues, Mandon et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n a 60, ainsi rédigé :

« Réduire les crédits de 5 000 000 francs . »
La parole est à M . Michel Berson.

M . Michel Berson, rapporteur spécial. Cet amendement
propose de réduire de 5 millions de francs les crédits de l'ar-
ticle 10 du chapitre 44-78.

En réalité, nous souhaitons, si le Gouvernement en est
d'accord, alimenter de ce montant l'article 20 du cha-
pitre 43-03, afin d 'accroître l'aide apportée aux organisations
syndicales pour leur participation à divers organismes et à
diverses manifestations internationales.

En effet, cette ligne budgétaire n 'a été actualisée ni en 1992
ni en 1993 . Or il nous paraît essentiel que les organisations
syndicales puissent, comme par le passé, participer aux tra-
vaux d'organismes particulièrement utiles et importants, aussi
bien dans notre pays qu ' à l' étranger.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Le ministère du travail contribue de
deux manières à la formation des militants syndicaux : par le
biais du chapitre 44-73, article 11, « Formation économique
et sociale des travailleurs appelés à exercer des responsabi-
lités syndicales », et par le biais du chapitre 43-03, article 20,
« Programme national de formation professionnelle », sous

forme de quatre aides à la formation des représentants syndi-
caux siégeant dans les instances paritaires de la formation
professionnelle.

Cette deuxième ligne, que vous souhaitez voir abondée,
etait dotée de 72,5 millions de francs au budget 1992.

Les crédits initialement inscrits au projet de loi de finances
pour 1993 permettent la simple reconduction des actions
prévues pour 1992.

J'ai obtenu de M . le ministre du budget qu'un amendement
.gouvernemental soit déposé afin d'actualiser cette dotation et
de rattraper le retard de 1992 - puisque cette dotation n'avait
pas été augmentée l'an dernier.

L'inscription de 5 millions de francs supplémentaires sur
cette ligne me paraît de nature à répondre à votre souhait.

M . Michel Coffineau . Très bien !

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Dans ces conditions, l'amendement
n° 60 ne me semble plus se justifier.

M . le président . La parole est à M . Michel Berson.

M . Michel Berson, rapporteur spécial. Madame le ministre,
je vous remercie de nous avoir entendus et je retire cet amen-
dement.

M . le président . L'amendement n° 60 est retiré.
Sur le titre IV de l'état B, MM . Berson, Coffineau,

Forgues, Mandon et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n° 61, ainsi rédigé :

« Réduire les crédits de 2 000 000 francs . »
La parole est à M . Michel Berson.

M. Michel Berson, rapporteur spécial. Cet amendement est
très proche du précédent.

II tend à réduire de 2 raillions de francs les crédits de l'ar-
ticle 10 du chapitre 44-78, de manière à pouvoir actualiser
l'aide apportée par l'Etat aux organisations syndicales pour
la formation économique et sociale de leurs responsables.

Ces derniers doivent être capables de négocier à armes
égales avec les organisations patronales et les pouvoirs
publics.

A cette fin, il me parait indispensable d'actualiser les
crédits du chapitre 44-73.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . L'aide apportée aux militants syndi-
caux pour la formation économique et sociale relève du cha-
pitre 44-73, article 1 1.

Cette ligne était dotée de 68,16 millions de francs au
budget de 1992.

Je tiens cependant à préciser que 2 millions de francs
avaient été alloués l'an dernier, à titre exceptionnel, à l'ar-
ticle 11 du chapitre 44-73, pour tenir compte des élections
prud'homales, au-delà de l 'augmentation de 10 p. 100
obtenue alors à votre demande.

Les crédits initialement inscrits au projet de loi de finances
pour 1993 permettent la simple reconduction des actions
prévues hors dotation exceptionnelle.

Néanmoins, le Gouvernement a décidé de déposer un
amendement qui permettra d'actualiser les crédits de
2 ;1 p . 100, afin que la capecité d'intervention des organisa-
tions syndicales pour la formation de leurs militants soit
maintenue en francs courants.

La mesure portera sur 1,8 million de francs, à quoi s'ajou-
teront les 5 millions de francs dont j'ai parlé voici quelques
instants.

Je souhaite donc que l'amendement n° 61 soit retiré.

M . le président . La parole est à M . Michel Berson.

M . Michel Berson, rapporteur spécial. Je retire cet amen-
dement.

M . le président . L'amendement n° 61 est retiré.
Le vote sur le titre IV de l'état B est réservé, ainsi que le

vote sur le titre V de l'état C.
Sur le titre VI de l'état C, M . Delalande a présenté un

amendement, n o 58, ainsi rédigé :
« Réduire les crédits de 92 565 000 francs . »

La parole est à M . Jean-Pierre Delalande.
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M. Jean-Pierre Delalande . Compte tenu de la procédure
qui régit la discussion parlementaire des projets de loi de
finances, nous sommes contraints, si nous voulons obtenir
des aménagements, de proposer des réductions de crédits,
aussi paradoxal que cela puisse paraître.

Dans le cas présent, nous souhaitons que soient accrus les
crédits de l'ANPE.

Le personnel de l'Agence est confronté aux dysfonctionne-
ments du fichier informatisé des demandeurs d'emploi, ins-
tallé sur les machines des groupements informatiques inter-
ASSEDtC. Pannes fréquentes, temps de réponse trop longs,
impossibilité d'opérer certaines transactions, faible prise en
compte des besoins d'évaluation : le système, prévu pour
2 raillions de chômeurs, a du mal à répondre quand il y en a
3 millions.

Deux mesures seraient sans doute de nature à l'améliorer.
La première consisterait à reprendre sur les machines de

l'ANPE l'application de sélections mufti-critères, actuellement
traitées par les groupements informatiques inter-ASSEDIC.
Je suis convaincu qu'une décision en ce sens serait très
appréciée des agents de l'ANPE.

La faisabilité fonctionnelle et technique est acquise.
D'après ce qui m'a été indiqué, le coût serait de 44 millions
de francs pour l'acquisition de la machine et de 20 million .;
pour le fonctionnement annuel . Mais cela permettrait de
réduire de 51 millions à 12 millions de francs la rétribution
versée a l 'UNEDIC.

La deuxième mesure consisterait à mettre à niveau et à
sécuriser les systèmes d'information ANPE existants . Dans
l'immédiat, il serait certainement nécessaire d ' accélérer le
déroulement du programme prévu . 10 millions de francs sont
inscrits au budget en crédit-bail, soit 30 millions en valeur
d ' achat . Il semble qu'une somme de l'ordre de 120 millions
de francs sur trois ans soit nécessaire . Je comprends bien que
c'est là un effort important . Mais peut-être, madame le
ministre, pourriez-vous l'initier.

Tel est le sens de mon amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur le député, le Gouvernement
s'est attaché ces dernières années à doter l'ANPE de moyens
informatiques en quantité suffisante.

L'objectif visé était double : d'une part, doter chaque agent
en contact direct avec les demandeurs d'emploi d'un matériel
informatique lui permettant d'enregistrer leur dossier ;
d'autre part, d'a.ssurer un rapprochement plus rapide qu'au-
jourd'hui entre les offres et les demandes d'emploi.

Dans cette perspective, le conseil d ' administration de
l 'Agence avait adopté en juillet 1991 un schéma directeur
informatique.

Pour alimenter ce schéma, i 'Etat a accordé, en plus des
340 millions de francs qui constituent le budget informatique
de base de l'ANPE, une mesure nouvelle de 65 millions de
francs, qui figure au budget de 1992 de l'établissement.

Nous vous proposons, pour 1993, de porter cette mesure
nouvelle à 90 millions de francs, ce qui ferait un total de
430 millions de francs consacré à l'informatique.

Une telle somme me paraît suffisante pour répondre au
schéma directeur informatique.

Cela dit, il est exact que des problèmes se posent actuelle-
ment dans l 'utilisation opérationnelle du dispositif informa-
tique.

Ces problèmes tiennent à l'impossibilité dans laquelle se
trouvent parfois les agents de l'ANPE d'effectuer des sélec-
tions informatiques dans le fichier commun à l'Agence natio-
nale pour l ' emploi et aux ASSEDIC. Ce fichier commun des
demandeurs d 'emploi est géré techniquement par les groupe-
ments des ASSEDIC.

J 'ai eu plusieurs fois l'occasion de constater, dans des
agences pour l'emploi, les problèmes que cela pouvait poser
aux agents . Et j'ai été à l'origine de réunions qui ont actuel-
lement lieu entre l'ANPE et l 'UNEDIC pour tenter d'y
porter remède.

Plusieurs solutions sot . : possibles.
L'une consisterait à trouver des modes d'entrée dans ce

fichier de l'UNEDIC plus directs pour l'ANPE, qui n'entraî-
nent pas les mêmes difficultés qu'actuellement pour les
agents . Cette solution est encore à l'étude .

D'autres solutions plus structurelles sont envlsageabtes,
mais il serait prématuré de conclure . D'autant qu'une solu-
tion de rapatriement au niveau de l'ANPE ne donnerait pas
de résultats immédiats, alors que nous souhaitons tous que le
système informatique, qui permet aux agents de l'ANPE
d'opérer des sélections dans le fichier, puisse fonctionner
dans les meilleurs délais.

Croyez bien que je suis cette question avec beaucoup d'in-
térêt, car il y va du fonctionnnement même des agences pour
l'emploi . Je ne doute pas que, dans les jours qui viennent,
nous arrivions à trouver un accord avec l'UNEDIC.

M . le président . Le vote sur l ' amendement n° 58 est
réservé.

Le vote sur le titre VI de l'état C est réservé.

AFFAIRES SOCIALES ET TRAVAIL
SERVICES COMMUNS

M . le président . J'appelle maintenant les crédits inscrits à
la ligne : « Affaires sociales et travail - Ser v ices communs . »

ÉTAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles)

« Titre III : moins 116 063 587 francs . »

ÉTAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles)

TITF,E V. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 21 000 000 francs ;
« Crédits de paiement : 1 5 422 000 francs. »

Les votes sur le titre III de l'état B et sur le titre V de
l'état C sont réservés.

Nous avons terminé l'examen des crédits du ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la pro-
chaine séance.

2

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LE SÉNAT

M . le président . J'ai reçu, le 6 novembre 1992, transmis
par M. le Premier ministre, un projet de loi, adopté par. le
Sénat après déclaration d'urgence, portant réforme du régime
pétrolier.

Le projet de loi, n° 3025, est renvoyé à la commission de
la production et des échanges, sous réserve de constitution
d'une commission spéciale dans les délais prévus par les
articles 30 et 31 du règlement.

3

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI
MODIFIÉE PAR LE SÉNAT

M. le président. J 'ai reçu, le 6 novembre 1992, transmise
par M. le président du Sénat, une proposition de loi, modi-
fiée par le Sénat, relative aux carrières.

La proposition de loi, n' 3024, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République .
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ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à neuf heures trente, pre-
mière séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1993 n° 2931 (rapport n e 2945 de
M. Main Richard, rapporteur générai, au nom de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan).

Premier ministre : services généraux, secrétariat général de
la défense nationale, Conseil économique et social, Plan,
fonction publique ; budget annexe des Journaux officiels.

Annexe n° 31 (services du Premier ministre : services géné-
raux, Plan budget annexe des Journaux officiels) . -
M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial ;

Avis n° 2950 au nom de la commission de la production et
des échanges : tome XIII (services du Premier ministre ser-
vices généraux, Plan) de M . Paul Lombard ;

Annexe n° 32 (services du Premier ministre : secrétariat
général de la défense nationale) . - M . Raymond Marcellin,
rapporteur spécial ;

Avis no 2948 au nom de la commission de la défense
nationale et des forces armées : tome III (services du Premier
ministre : secrétariat général de la défense nationale) de
M. Louis Pierna ;

Annexe n° 33 (services du Premier ministre : Conseil éco-
nomique et social) . - M. Ladislas Poniatowski, rapporteur
spécial

Annexe n° 35 (services du Premier ministre : fonction
publique et .réformes administratives) . - M. Jean-Pierre Bou-
quet, rapporteur spécial

Avis n o 2949 au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République : tome VIII (services du Premier ministre :
fonction publique et réformes administratives) de M . Marc
Dolez.

Education nationale et culture : culture et articles 84 et 85.
Annexe n° 15 (Education nationale et culture : culture) de

M. Dominique Gambier, rapporteur spécial.
Avis n o 2946 au nom de la commission des affaires cultu-

relles, familiales et sociales, tome XII (Education nationale et
culture : culture) de M. Olivier Dassault.

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée, le samedi 7 novembre 1992, à zéro

heure quarante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale:

JEAN P!NCHOT
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